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T RITIQUE LITTÉRAIRE. — D ROIT DE RÉPONSE. 

I TICË CIVILE. — Cour royale de Paris (4
e
 ch.) : Suitos 

d 'une intrigue au bal de l'Opéra; demande en nullité 

de 25,000 fr. de lettres de change, pour cause de cap-
tation et de dol. 

TICE CRIMINELLE. —■ Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin ■ Chasse-, traqueurs; fermier du droit de chas-

se- contravention, — Arrêt par défaut; pourvoi en cas-

sation; non-recevabilité. — Diffamation; bonne foi. — 

Cour d'assises de la Seine- Inférieure : Double adul-

tère ; empoisonnement; questions médico-légales. — 

Tribunal corectionnel de Paris (7' ch.) : Contravention 

aux règlemens de la voirie; réduction d'amende; pré-

vention d'escroquerie; contre un ancien receveur de 

l'enregistrement. — Tribunal correctionnel de Paris 

(8' ch.) ". Vols dans les omnibus. 

C HRONIQUE. ■ 

CBirlQUE UTTÉHAiaE. — DROIT DE B.ÉPOWSE. 

Nous avons rendu compte des débats qui se sont élevés 

devant la chambre criminelle delà Cour de cassation à 

l'occasion du procès intenté par M. Loyau de Laey au 

gérant du Constitutionnel. 

° Voici le texte de l'arrêt qu'a rendu la Cour: 

« La Cour, - -
» Après avoir entendu M. le conseiller Mérilhou eu son rap-

nort Me d&laChèi-e, avocat eu la Cour, en ses observations, 
pour Loyau de Lacy; M" Bonjean, aussi avocat en la Cour, en 
ses observations pour Merruau, gérant du Constitutionnel, et 
M. l'avocat-général do Boissieux en ses conclusions ; 

'„ Vu l'article II de la loi du 25 mars 1822, et l'article 17 de 
celle du 3 septembre 1835 ; 

» A lieu lu que l'art. 11 précité, qui donne à toute personne 
futmnèe ou désignée dans un journal, le droit d'y taire insérer 
sa réponse, est général et absolu ; 

» Attendu que cet article ne distingue point les cas où la 
.ersoune désignée aura ou n'aura pas le droit de réclamer du 

journaliste l'insertion de sa réponse; qu'il faut en conclure 
que le droit d'insertion existe dans tous les cas ; et (pie la per-
sonne nommée ou désignée doit seule apprécier son intérêt à 
répondre à l'article qui la concerne, quelle que soit la nature 
des laits ou des réflexions à l'occasion desquelles son nom fi-
gure dans le journal ; 

» Attendu, sauf le droit des Tribunaux, d'autoriser le jour-
naliste à refuser l'insertion d'une réponse qui serait contraire 
aux lois, aux bonnes mœurs, à l'intérêt des tiers ou à l'hon-
neur du journalis e lui-même, la faculté de répondre ne peut 
dans aucun cas être refusée par les Tr.ibunauxà toute personne 
nommée ou désignée dans un journal ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué a refusé à Loyau de Lacy le 
droit d'exiger l'insertion de sa réponse à l'article du Constitù 
lionne! du 27 janvier 1815, par les motifs qu'il n'aurait été 
nommé ou désigné que dans le compte-rendu d'une tragédie par 
lui livrée au publie; que ce compte-rendu ne contenait aucune 
attaque personnelle contre l'auteur; que les citations inexactes 
sont peu importantes, n'allèrent pas le môrile de l'ouvrage, et 
ne sont pas le résultat" d'une intention malveillante; x 

» Qu'en supposant ainsi qu'il y a des cas où une personne 
nommée ou désignée dans un journal n'aurait pas le droit d'y 
faire insérer une réponse, ledit arrêt a distingué-là où (a loi ne 
distingue pas, restreint la portée de ses dispositions, et par con-
séquent a violé l'article 11 de la loi du 25 mars 1822 et l'ar-
ticle 17 delà loi du 9 septembre 1835; 

* Casse et annule l'arrêt rendu le 7 mai 1845 par la Cour 
royale de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, 
entre Loyau de Lacy et Merruau, gérant du journal le Consli-
Utlionnel; 

-■» Et pour être statué sur l'appel interjeté par Merruau du 
jugement du Tribunal correctionnel de la' Seine, en date du 
13 mars dernier, renvoie l'affaire devant la Cour royale d'Or-
léans, chambre des appels de police correctionnelle, à ce dési-
gnée par délibération spéciale prise en la chambre du conseil; 

» Ordonne la restitution de l'amende. » 

Nous avons cru devoir attendre la rédaction définitive 

de l'arrêt de la Cour avant de nous expliquer sur une 

question que nous avons déjà plus d'une fois examinée, et 

qui acquiert aujourd'hui une importance nouvelle par 

'extension que la Cour vient de donner à l'art. 11 de la 

loi du 25 mars 1822. Jusqu'ici, en effet, les arrêts de la 

Cour présentaient un certain vague, qui permettait encore, 

suivant la nature des faits, de donner à la loi une inter-. 

prétation conforme aux droits et aux intérêts de la presse. 

Aujourd'hui, la question est posée aussi nettement que 

Possible. Le droit de réponse est consacré en principe 

absolu, et dans tous les cas, et lors même que l'article 
au

quel il s'agit de répondre a été provoqué, de la part du 

Plaignant par un appel à la publicité : il n'y aura à"excep-

tion que dans le cas où la réponse constituerait elle-même 

une contravention ou un délit, ou serait injurieuse soit 

Perdes tiers, soit pour le journaliste lui-même. 

Al appui de cette doctrine on invoque les termes de 

la l'r
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loi. Ces termes sont généraux, absolus, et ne font pas 
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oans doute, c'est une grave raison de décider que celle 
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- Cela est si vrai, que M. Mestadier avait 
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 "'abord un premier amendement suivant Lequel 
•îblication par la voie de la presse, et hors des 

5
 judiciaires, de tout acte de la vie domesli-

faite sans l'aveu de celui qu'elle 

» intéressait, était punissable de 100 francs à 2 ,000 

» d'amende.» Cet amendement fut rejeté, et M. Mes 

qui n'avait pas pu placer la vie domestique et privée sous 

la sauvegarde d'une prohibition absolue, voulut sans dou-

te lui donner au moins une garantie dans le droit de ré-

ponse et de réfutation. C'est la même pensée qui inspire 

1 une et l'autre de ces propositions. On ne veut pas qu'un 

citoyen, sans son aveu, et hors des débats judiciaires, 

puisse être livré à la publicité; et ce qu'on demande, ce 

qu'on obtient subsidiairement pour lui, c'est qu'il ait droit 

de se défendre. Nous le répétons, c'est la même pensée de 

protection, c'est le même principe ; les deux propositions 

s'interprètent l'une par l'autre, elles ont la même cause, 

le même but. C'est qu'en effet, si absolus que soient les 

droits de la presse, elle ne peut s'emparer des faits qui 

n'ont point franchi le huis-clos de la vie privée pour se 

jeter d'eux mêmes dans le domaine de la publicité : c'est 

qu'il n'est pas pewnis, sans l'appel d'un citoyen, sans son 

aveu, comme disait M. Mestadier, de le faire descendre 

dans l'arène de la publicité : c'est que si on l'y entraîne, 

la loyauté, la justice veut que ce ne soit pas sans une 

arme égale et sans un droit à la défense. Mais en est-il 

de même quand la publicité est l'oeuvre de celui-là même 

qui vient s'en plaindre, lorsque la presse n'agit plus, 

pour ainsi dire, par initiative, mais ne fait elle-même que 

répondre à l'appel que lui fait la manifestation publique 

d'une œuvre quelconque? Evidemment non; et c'est ainsi 

que le comprenaient les orateurs qui eurent à s'expliquer 

à la Chambre des pairs sur l'article 11 du projet. 

« I.a diversité' des matières dont les journaux sont en 

» possession d'occuper le public, disait M. le duc de 

» Broglie, les met dans la nécessité de citer à chaque 

» instant le nom d'une infinité de personnes. La critique 

» littéraire ou théâtrale, les discussions politiques, la 

» chronique du jour, blessent souvent quelques amours-

» propres. Que deviendra le journaliste et son entreprise, 

» si chaque jour il se voit obligé d'insérer une réponse 

» qui pourra remplir toutes ses colonnes s'il s'agit d'un 

» article sérieux de littérature; ou le feuilleton tout en-

» lier, si c'est un acteur qui veut y l'aire son apologie? » 

A ces paroles, qui résument si bien la question actuelle, 

que répondait l'un des partisans de l'article (M. Boissy-

d'Anglas) : « La crainte de voir ses colonnes envahies 

» contiendra le journaliste dans les limites d'une juste 

» modération. » Et M. le comte Lanjuinais ajoutait : « Il 

» faut laisser à la jurisprudence des Tribunaux le soin de 

» prévenir les abus dont l'article 11, comme toute autre 

» disposition de loi, peut devenir le prétexte. » Ainsi 

s'explique la loi dans les paroles de ceux qui l'ont faite. 

Il n'est venu à la pensée de personne qu'il fût question 

d'un droit absolu, d'un droit qui pût aller jusqu'à Yabus. 

Ou voyait dans cette disposition un avantage, c'était de 

maintenir l'écrivain dans les limites de la modération 

par la crainte des envahissemens du droit de réponse : 

c'était dire que le droit cessajt du moment où l'écrivain 

n'avait pas franchi les limites d'une discussion permise, 

et l'on ajoutait que les Tribunaux en seraient juges. C'é-

tait là aussi ce que voulait dire le rapporteur du projet, 

M. le comte Portalis, par ces paroles sur l'article 11 : 

« La publicité deviendrait un moyen d'oppression si 

» elle permettait d'aMagMer la réputation d'uncitoyen, sans 

» qu'il pût descendre dans la même lice que son agres-

» seur. La disposition de l'article 11 lui assure le com-

» bat à armes égales et devant le même public. » 

Un membre delà Chambre voulut même que la loi s'ex-

pliquât plus formellement à cet égard : il proposa de ne 

permettre le droit de réponse que dans le cas d'une dési-

gnation injurieuse. Le garde-des-sceaux signala les in-

convéniens que poùvait présenter une question d'injures 

et de diffamation ainsi mêlée à un débat d'une autre na-

ture, et l'amendement lut retiré par son auteur. Mais 

rien ne fut dit qui démentît l'interprétation qui déri /ait 

de la pensée de l'amendement, de celle du rapport de 

M. le comte Portalis, et que M. le comte Lanjuinais ex-

primait si nettement en disant qu'il fallait laisser les 

Tribunaux juges du droit et de l'abus. 

Or, cette interprétation du texte de la loi, qui est celle 

de la plupart des Cours du royaume, nous paraît parfai-

tement lormulée dans l'arrêt que vient de casser la Cour 

de cassation. La Cour royale de Paris avait dit: « que le 

» fait seul d'être nommé ou désigné dans un article qui 

» contient l'examen critique d'un ouvrage ne saurait con-

» férer à un auteur le droit de faire insérer une réponse 

» dans le journal ou écrit périodique qui l'a publié. » 

Mais la Cour de Paris avait reconnu elle-même, et avec 

raison, que ce principe comportait des exceptions : no-

tamment sila critique, dans une pensée de malveillance, 

avait altéré l'ouvrage, ou s'était laissée aller à des atta-

ques personnelles ; elle ajoutait seulement en fait que ces 

circonstances ne se rencontraient pas dans la cause. 

C'était là, comme on le voit, l'application exacte des 

principes qui ont présidé à la confection de la loi. C'était 

là cette démarcation nécessaire et qu'on avait prévue entre 
le droit et l'abus. 

La Cour de cassation ne veut pas de ces distinctions: 

le droit de réponse est absolu, selon elle, et la critique 

loyale d'une œuvre rendue publique n'en est pas plus af-

franchiequene le seraient de la part d'un journal les indis-

crètes révélations d'un l'ait essentiellement privé. Nous 

croyons avoir établi qu'une semblable interprétation, si 

elle paraît se justifier un moment par la généralité du 

texte, est contraire à sa pensée, à son but, à la saine ap-

préciation des droits d'une libre discussion. 

Après cet examen de la question à son point de vue ju-

ridique, avons-nous besoin dédire quelles seraient les 

conséquences de la doctrine de la Cour de cassation? Elles 

ne tendraient à rien moins qu'à tuer le droit de critique 

littéraire ; elles supprimeraient une liberté que l'on peut 

dire d'intérêt public, et que les lois les plus sévères dans 

leurs prohibitions n'avaient jamais songé à toucher. 

Au reste, les chambres réunies de la Cour de cassation 

n'ont pas encore été appelées à se prononcer sur la ques-

tion. Nous espérons que la Cour do renvoi leur en donnera 

l'occasion. .» 

fit; STIC îî C1VILK 

( 'l privée , 
que 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 19 novembre. 

SUITES D'UNE IXTIUGUE AU BAL DE I.'oPÉItA. — DEMANDE EN 

NULLITÉ DE 25,000 FRANCS DE LETTRES DE CHANGE POUR 

CAUSE DE CAPTATION ET DE DOI.. 

M' Gaudry fils, avocat, expose ainsi les faits : 

M. Jardin fils, mon client, était, une nuit de l'hiver de-1833, 
au bal de l'Opéra, se promenant dans le foyer, quand il fut ac-
costé par un gracieux domino noir qui se prit à l'intriguer. Au 
son de la voix germanique qui vint frapper son oreille, M. 
Jardin n'eut pas de peine à reconnaître une femme qu'il avait 
eu l'occasion de rencontrer plusieurs fois en soirée chez le di-
recteur-général de l'administration des postes ; qu'il avait en-
tendue chanter quelquefois dans cette maison , et avec laquelle 
il n'avait jamais eu d'autre entretien que les quelques paroles 
fugitives qu'on peut échanger en adressant à une femme qu'on 
ne connaît point, un compliment banal à l'occasion d'une roman-
ce qu'elle a plus ou moins bien chantée. 

Cependant, le laissez-aller qui règne dans un foyer de théâ-
tre, une nuit de bal masqué, permettait à M. Jardin d'en dire 
plus long qu'il n'en avait dit jusqu'alors; le domino ne de-
mandait d'ailleurs pas mieux, et après qnelques heures passées 
ainsi, un rendez-vous fut demandé et accordé avec une facilité 
que M. Jardin nes'attendait pas à rencontrer. 

Un mot maintenant des deux personnages dont j'entretiens 
en ce moment la Cour. M, Jardin avait vingt ans alors ; il ap-
partenait à une famille opulente ; il avait à sa .disposition des 
sommes importantes ;, c'était une assez bonne proie à exploi-
ter ; c'était en oi^tra une proie facile, car, atteint d'une mala-
die de la moelle épinière, erti'une faiblesse d'esprit excessive, 
incapable de compter et de gérer ses affaires, on pouvait espé-
rer tirer de lui tout ce qu'on voudrait en avoir. 

Héléna Heilmann, veuve de M. Daniel Jelens Sperger, le 
domino noir dont j'ai parié, était beaucoup plus âgée que M. 
Jardin ; elle avait déjà pour elle l'expérience-que donne le ma-
riage. C'était une femme vive, spirituelle, vivant d'intrigues, 
n'ayant aucune fortune, aux prises même avec lebesoiu,au point 
qu'à la première entrevue qu'elle eut avec M. Jardin, elle l'en-
tretint de la position précaire dans laquelle la mort de son 
mari l'avait laissée. Celui-ci, traité en conquérant, était sous 
l'empire du prestige qui s'attache à une première bonne for-
tune; il écouta toutes les plaintes, et approuva les projets d'ave-
nir de M" ie Jelens-Sperger. 

Cette dame avait en vue d'ouvrir une table d'hôte. M. 
Jardin ne crut pas pouvoir faire moins que de se faire 
inscrire le premier sur la liste des abonnés; et quand il vint à 
l'idée de M

me
 Jelens-Sperger d'avoir des appartenons meu-

blés, 4L Jardin, pendant une nuit , abandonna la mai-
son de ses parens en enlevant tous les meubles qui lui appar-
tenaient. Ceux qui ne servirent pas furent immédiatement 
vendus, les autres reçurent l'emploi qui !e.ir était destiné pour 
l'accomplissement des projets du domino noir. 

Les rapports intimes de M. Jardin et deM'
nc

 Jelens-Sperger du-
rèrent longtemps, et pendant tout le temps qu'ils durèrent, il 
fallut que M. Jardin fit pour elle des dépenses considérables, 
payant tout ce quelle pouvait lui demander,' contributions, 
loyers, modiste, couturière, cordonnier: c'était chaque jour 
des dépenses nouvelles, et tel était'son empire, que M. Jardin 
parvenaità trouver les moyens de faire face à toutes ces exi-
gences. Paraissait-il embarrassé, elle le poussait à exploiter à 
son profit, et ses amis, et ses parens les plus proches. 

Cependant M. Jardin avait conçu, à la suite de revers de for-
tune qui avaient accablé sa famille le projet de se lancer à son 
tour dans des opérations industrielles; c'était pour luid'ailleurs 
le moyen de continuer avec M

mt
 Jelens-Sperger les rapports qui 

existaienteulre eux; il se mit donc à la tète d'une société de rem-
placement militaire connue soas le nom de l'Avenir des jeunes 
soldats, et cette position nouvelle parut à M"

,e
 Jelens-Sperger une 

occasion favorable pour faire sur une plus vaste échelle ce 
qu'elle n'avait jusqu'alors fait qu'en petit. Sous un frivole 
prétexte, ellese fit remettre par M. Jardin cinq lettres de chan 
ge de 5,000 fr. chacune, 23,000 fr. au total; elle attendit ainsi 
les circonstances, se contentant de lui donner en échange un 
acte contenant pr'omesse de n'en réclamer le montant qu'en 
cas de mariage. 

Ce sont ces cinq lettres de change qui font l'objet du procès 
qui s'agite aujourd'hui. M"

1
" Jelens Sperger ayant voulu s'en 

faire payer le montant, poussa M. Jardin à contracter un ma 
'âge auquel sa famille l'engageait aussi et dont la rétlisa-

tion_ l'aurait mis à même de l'aire face à cet engagement, frau 
duleusement consenti et arraché à sa faiblesse. Le mariage 
manqua, et M"" Jelens-Sperger saisit le Tribunal de commerce 
d'une demande en paiement de deux lettres do change seule-
ment. M. Jardin, reconventionnellemeut, demanda la restitution 
des cinq lettres de change comme ayant été souscrites sans 
cause et comme arrachées à sa faiblesse à l'aide du dol et de 
la captation. Le Tribunal de commerce s'est déclaré incompé-
tent, en décidant que les lettres de change étaient entachées 
d'une supposition de lieu, et qu'il n'était pas établi que M. Ja 
din fût commerçant ou eût fait acte de commerce vis-à-vis de 
M""' Jelen 3-Sperger. 

Cette dame a fait appel de ce jugement. Elle soutient que M 
Jardin est commerçant, et au fond qu'elle est bien réellement 
la créancière, non pas de 23,000 francs, mais de 13,716 francs, 
auxquels elle réduit aujourd'hui sa réclamation. 

Il me faut donc établir maintenant que M me Jelens-Sper-
ger n'a rien à réclamer à M. Jardin, pas. plus 23,000 francs 
que 13,716 francs, et je vais m'efforcer de le faire. M 
Jelens - Sperger , je l'ai dit, n'a. jamais eu aucune fortune 
personnelle; elle avait besoin que M. Jardin lui payât les cho-
ses les plus nécessaires à la vie. Je suis porteur d'une corres-
pondance qui constate toutes ces misères et qui établit qu'elle 
était dans le dénûment le plus absolu. 

Dans une lettre elle écrivait : 

« Envoyez-moi de l'argent, j'en ai besoin pour mon déména-
gement. Engagez-vous, puisque vous allez être placé, à me 
faire une pension alimentaire de 100 francs par mois. 

» 12,000 francs maintenant me feraient plus de bien qu'un 
million dans l'avenir. 

» C'est une chose de votre part, et de votre famille, atroce 
et inhumaine que de laisser ainsi une veuve sans fortune. » 

Dans d'autres lettres je lis : 

« Les 100 francs que vous m'envoyez ne'suffisent pas : je 
dois payer mon terme, 30 francs à ma bonne, 20 franes à ma 
couturière. 

» En m'imposant de nouvelles privations, à pouvoir attendre 
votre retour de Caen pour l'argent du terme, du déménage-
ment et de mon existence, 

« Je t'envoie la note de mon cordonnier ; le pauvre homme 
n'est pas heureux non plus ; il m'a" été pénible de ne pouvoir 
le payer sur-le-champ. 

a Joignez à cela la nécessité des vêtemens dont je suis entiè-
rement dénuée, que je ne puis nie donner, car à moi personne 
ne fait crédit. « 

Il est donc bien évident (pie M""' Jleens-Sperger n'a jamais 
rien pu prêter à M. Jardin, et qu'elle ne lui a jamais prêté la 

somme même la plus minime. Elle a donc abusé de sa faibles-
se et de sa facilité en exerçant sur lui toutes les séductions. 

J'ai dit que M"" Jelens Sperger avait poussé M. Jardin à se 
marier, parce qu'elle voyait dans ce mariage un moyen de réa-
liser la spoliation qu'elle avait tentée, parce qu'elle y voyait un 
paiement; je l'ai dit, et maintenant il me faut le prouver. Voici 
en effet ce qu'elle lui écrivait à l'époque où il était question 
sérieusement de ce mariage; 

« Je reçois avec plaisir la nouvelle que vous me donnez. Dieu 
vous soit en aide! J'aurais cru me voir annoncer la noce, au 
lieu de ces mots : Tout va bien ! ayez bon espoir ; car cela, de-
puis un an passé, vous me le dites. 

» Soyez donc courageux et entreprenant. Gagnez la petite! 
captivez ét insliguez-la! Surtout craignez son confesseur. Par-
lez de lui à la petite Obstinez-vous, et ne revenez1 pas à Pa-
ris sans un succès plein et déterminé. Ayez la parole sûre et 
jurée de la petite. Laissez voire sœur-; sa présence en tiendra 
le bon, et évitera les cabales. Des hommes d'énergie, d'une force 
morale et courageuse bien prononcée, ont combattu et gagné 
des victoires plus importantes que celles dont il s'agit. —! Imi-
tez-les dans cette affaire, et dites-vous une fois pour toutes : 
Je veux mettre fin à mes tourmens et gagner la bataille. Vous 
l'aurez. L'homme peut tout avec une ferme résolution. 

> J'attends de vos. nouvelles, et j'aime à croire, et j'espère 
cœur pour vous, que vous pourrez cette fois me dire en-

n : Je me marie ! 

Ne laissez pas de. sonder les affections de la petite. Je 
crains, d'après ce que je vois, que son cœur ne parle que très 
faiblement. A son âge, je le sais, il faut si peu de choses pour 
captiver ! 

a Ne pouvez-vous 'donc pas la gagner et l'influencer entièr-
ement, vous qui avez eu tant de succès? Mais vous feriez 
ou ter de votre pouvoir présent et passé.. 

Votre oncle Auguste, si bon pour vous, devrait finir les-
choses : il a de l'autorité, lui, au moins. 

» Persévérez, ou bien craignez tout. Pensez au confesseur; 
fait souvent beaucoup de mal, et si vous pouviez le gagner 

1 ferait aller les choses. » 

Dans une autre lettre elle disait : 

« Soyez politique, et feignez d'entrer dans les vues de tout le 
monde; ayez l'air de désirer vous fixer là bas; une fois marié 
ne serez-vous pas libre de faire à votre gré ? » 

Dans une autre : 

« Vous êtes tous des poltrons et des maladroits; pour votre 
mariage, votre sœur là bas ne devrait-elle pas terminer et ne 
pas revenir sans avoir fixé le jour et l'heure ? 

'^a petite n'aime pas, car sans cela ne désirerait-elle pas 
une fin ? Mais à quoi bon vous dire tout cela? 

Le 17 mai approche, et vous voulez me faire croire au ma-
•iage de ee jour! Enfin 

Tirez-moi de ma crise douloureuse; c'est là tout ce que je 
vous demande. 

Dans une autre, enfin : 

a Partirez-vous, et concluerez-vous ce mariage, notre seul 
espoir. 

Je vous le demande, ifv a-t-il 
M" 

elle ainsi pousse a une union qui seule pouvait amener son 
paiement ? Aurait-elle consenti à subordom 
cette union ? 

pas la une preuve que 
Jelens Sperger n est pas sérieusement créancière? Aurait-

nner ce paiement à 

z or-
seront re~ 

Je ne peux, Messieurs, vous représenter cet acte singulier 
dans lequel M

mr
 Jelens-Sperger consentait à attendre jusqu'au 

mariage de M. Jardin ; il est égaré. M™« Jelens-Sperger sans 
doute a su le reprendre, mais la lettre du moins prouve qu'il a 
existé, car si ce mariage n'était pas une condition, elle l'aurait 
moins pris à cœur. Tout me paraît donc établir qu'il n'y

 a
 pas 

de cause dans l'obligation de M. Jardin, et que vous déve 
donner que les lettres de change par- lui souscrites 
mises entre ses mains. 

Dans l'intérêt de M'"" Jelens-Sperger, M
e
 Rozé, avocat a ré 

pondu : '.■ ' ' 

•Dans le procès soumis àTappréciation de la Cour il y
 a

 des 
faits tristement vais, et qu'il me faut accepter ; il y a une let 
tre a l'occasion d'un mariage projeté par M. Jardin, que i'au 
rais bien voulu no pas voir; mais les faits exacts n'autorisent 
pas l'invention de certains autres faits qui ont donné à ee procè 
l'air d'un rou an, et je vais expliquer à mon tour l'affaire telle 
que je l'entemts, et telle qu'elle est incontestablement vraie 

Le bal d'Opéra, le domino et le foyer n'ont rien à faire ici 
M. Jardin et M"" Jelens-Sperger se sont connus dans le monde 
ou ils étaient répandus l'un et l'autre ; cela prouve que M'

M
 Je ' 

lens-Sperger n'est point une aventurière comme on a voulu û 
taire accroire. El'e a été honorablement mariée, et j'ai dans les 
mains des lettres de personnes haut placées et recommanda 
bles qui se sont intéressées à elles; ce sont entre autres ■ 
MM. le duc de Marmier, de Flahaul, Muteati, Janvier et M~ 
Guillon, évêque de Maroc, aumônier de la reine, dans Sa cor* 
pondance duquel je lis les phrases suivantes : 

« Je vous remercie bien tendrement de votre aimable lettre 
ou j'ai trouvé un mot de trop : c'est celui de reconnaissance' 
que je voudrais avoir mérité. ' 

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de nfadressei-

tque j 

De pareilles protections des ettres conçues dans ces ter-
mes témoignent que M" Jelens-Sperger n'est pas ee qu'on a 
voulu la faire paraître. \oilà pour sa moralité. 

Quelle est maintenant sa fortune? D'abord en a-t-elle 
qui lui ait permis de faire des avances, des prêts à M Jardin '» 
Je suis porteur d'un acte qui établit qu'à sa mort M Jelens" 
Sperger a laissé une petite fortune mobilière qui n'est uns sa.w 
importance; cet acte, c'est un inventaire, c'est une nièce V, 
thentique. 

D'un autre coté, j'ai entre les mains une 
M. Audra, un desagens de change de Paris foule de lettres de 

.tout jeune M" ' Je ens-Sperger, plus âgée que lui -
cet e dame d abord quelques petits rapports, pais 

ts plus intimes qui ont amené dos propositions de 

était chargé dé faire pour M»' felens.Spe^nê mm^udSÏ 
petites négociations qui se traduisaient toujours pour h»i Z 
une obhganon de payer à cette dame des sommes phw ou moiiw 
importantes. " Y»«««MUB 

Tout cela établit donc à n'en pas douter que M"" Jolens-
Sperger avait un petit patrimoine, et qu'elle a pu prêt' r à W 
ardin, non pas 23,000 fr.,

 si
 l'o'i, veut, mais Z "moi , s, £ 

13 /lblr.auxqnelsel e réduit aujourd'hui sa juste réclamation 
Ceci explique, quels ont oté les rapports des parties? M Ja 

dm a connu tout jeune M"" .le! 
il a eu avecc 
des rapports 
mariage, 

M"- Jelens-Sperger ne voulait point lier son sort à celui 
d un jeune homme sans position. Elle le poussa donc à sVi 
créer une, et M. Jardin se mit à la tète d'uno société pour h Ai 
rection de laquelle il nelaut pas avoir trop de candeur et d'in 
nocence : c est la société de remplacement militaire dont n, 
vous a parlé. °" 

Cette société et son exploitation mirent M. Jardin dnn» io 
nécessité d'avoir recours à M"" Jelens-Sperger il Inj

 Pm
m ! 

à diverses reprises, pour les besoins do ses affaires ( nn i'i'! 
2,000 francs en deux fois dilïérentes, et pendan l u\Ù.*Z ' 
nées elle pourvut à la nourriture de M. fS^&ffiÏÏ^ 
dre pension chez elle. De temps à autre X 'lui p"fc 
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core quelque» petites sonimes pou importantes, 8t qui ont fait 
monter, avec les intérêts 'dés avances, la créance dé M™' Jelens-
Sperger aux 13,716 fratte qu'elle réclame aujourd'hui. 

Toutes ces différente» avances sont constatées par des récé-
pissés de M. Jardin dpW, je suis porteur, et par un compte 
courant de la main dé M. Jardin, qui constate la position re 
peclive des parties, tant en ce. qui concerne Tes 

re 
Jardin 

la posit 
petites aVanccs 

d'argent, les sommes dues pour la pension de M. Jardin, et les 
intérêts des sommes dont il se reconnaissait débiteur, qu en ce 

qui concerne les obligations importantes. 
Quand il a été créé des lettres de change par M. Jardin au 

prolitde M"" Jelens-Sperger, on a exagéré l'importance de la 
créance. Je l'ai reconnu, puisque je no soutiens pas que le 
montant intégral lui en soit du ; mais cela n'établit pas non 

plus qu'il UP I' 1 ' soit absolument rien du, comme on 1 a plaide 
pour M. Jardin ; celui-ci n'a jusqu'ici présenté que des allé-
gations; j'ai rapporté des preuves qu'il ne lui est pas possible 
de 'détruire, et qui doivent l'emporter sur ses calomnies si 

grossièrement inventées. 
La plus grande partie des sommes prêtées par M"" Jelens-

Sperger l'a été à M. Jardin, directeur d'une société commer-

ciale; le Tribunal de commerce était donc compétent sous ce 
point de vue, et alors surtout qu'il est établi par les deux 
eus eux-mêmes que les emprunts contractés par 
l'ont été pour les besoins de ses affaires. 

Quant à la question du contrat do change qui aurait eu lieu 
je n'insiste pas. Les lettres de change sont bien tirées de St 
Germain, si l'on on croit leur texte; mais le lieu peut paraître 
uspect, et je ne, soutiendrai pas qu'il n'y a pas supposition 
de lieu ; il me suffit d'avoir établi qu'il y a eu prêt sérieux, 
prêt commercial, pour avoir justifié l'appel de M mo Jelens-
Sperger, et pour avoir démontré la nécessité de réformer le ju-

gement du Tribunal de commerce. 
M. Poinsot, substitut du procureur-général : Dans ce débat, 

où le scandale abonde, la turpitude de la courtisane éhontee qui 
pousse un homme à contracter un mariage en vue de l'argent que 
ce mariage lui permettra de lui payer, ei qui l'y pousse dans les 
termes que vous savez ; cette turpitude, disons-uous, n'est éga-
lée que par la turpitude de l'homme qui conçoit le projet d'un 
mariage uniquement en vue de palper une dot qu'il destine a 

payer les dettes dont il est dévoié, faisant ainsi par avance de 
celle ir laquelle il va donner son nom une innocente victime 

vouée à la spoliation et au malheur. 
Quoi qu'il en soit de la moralité des parties, voyons les faits, 

voyons la demande de M" ,c Jalens-Sperger. 
S'il s'agissait de 25,000 francs de lettres de change, la ré-

clamation ne nous paraîtrait pas digne d'arrêtée un instant l'at-
tention de la Cour, car. d'une part, elle n'a pu prêter pareille 
somme; et d'autre part, des lettres de change tirées de Samt-
C.ermaïn ne sont pas faites pour inspirer confiance ; mais li-
mitée aux 13,716 fr. auxquels la femme Jelens-Sperger réduit 
aujourd'hui ses prétentions, cette demande nous paraît de na-
ture à être examinée et discutée sérieusement. 

M. l'avoeat-général examinant la position de M n,e Jelens-
S terger, pense qu'elle a pu avec ses ressources prêter la somme 
par elle réclamée; il pense, en conséquence, que M. Jardin est. 
Lu débiteur d'une certaine somme pour avances destinées à 
tses affaires de rem placemens militaires, et d'une autre somme 
pour sa pension, des intérêts des sommes par lui empruntées, 
et pour d'autres menues avances; il croit qu'il y a lieu par la 
G >ur d'examiner les différons comptes des parties, et de fixer le 
chiffre delà créance de M°» Jelens-Sperger. Le compte cou-
rant tenu avec soin par M. Jardin lui-même constate qu'il n'a-
vait pas la faiblesse d'esprit qu'on lui a prêtée ; ce compté-
courant entre dans les plus petits détails avec une rare exac-
titude et un grand soin. Il peut n'y avoir lien de condamner 
commercialement M. Jardin que dans une certaine proportion ; 
«tais il doit être condamné, et c'est le eas d'évoquer le fonds, 
pour éviter aux parties l'occasion de scaudaleu ses récrimina-
lions, et à la justice le triste spectacle d'un nouveau procès qui 
gérait, comme celui-ci, rempli de détails d'une immoralité par-

fois révoltante. 
On a fait grand bruit de la détresse do la femme Jelens 

Scerger, on a eu tort. Si, elle demandait même des petites 
faunes à Jardin, cela s'explique d'abord parce que ses res-
sources étaient assez limitées, et ensuite parce que c'était Jar-
din lui-même qui avait entre les mains son petit patrimoine. 
Enfin, si elle s'est fait remettre 25,000 fr. de lettres de chan-
ce, c'est pour se payer de ce qui lui était légitimement dù, et 

' '23,000 fr. de valeurs de M. Jardin pouvaient bien ne pas lui 
s'i'ffire, car, à notre avis, sa signature ne valait pas grand'cho-
se, et il était possible que ces lettres de change escomptées ne 
V apportassent pas ce qui pouvait être dû à la femme Jelens-

tfjwger. .... , •_.„ , 
Quoi qu'il en soit d'ailleurs, la Cour, en fixant le chiffre de 

U créance, ordonnera la restitution des lettres de change qui 
n'ont point de cause dans les mains de la créancière de M. Jar-

din. 

L'affaire a été mise en délibéré. Nous ferons connaître 

le résultat. 

l'arrêt, qui pourrait être prononcée sur ce pourvoi, profiterait 
au prévenu condamné, qui no doit avoir contre l'arrêt d'autre 
voie que celle de l'opposition. 

Ainsi jligéeur le pourvoi formé par le procureur général de 
Doqai contre un arrêt de cette Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Hocher et les conclusions de M. l'avoeat-général Qué-
nault. (M- Eugcirti Deeamps, avocat de la duchesse de Mont-
morency-Laval, i>artie civile). 

DIFFAMATION. — BONNE FOI. 

M. Rlondeau Dejussieu, gérant de la Hcvuc de la Côte-d'Or, 
a été poursuivi comme ayant publié dans son journal divers 
articles qualifiés diffamatoires à l'égard de M.Xavier Forneret, 
propriétaire à Beaune. Le Tribunal correctionnel do Beaune et 
la Cour royale de Dijon avaient renvoyé le journaliste de la pour-
suite, attendu qu'il ne résultait point des articles incriminés 
l'intention de porter atteinte à l'honneur et à la considération 
de Forneret comme homme privé, mais uniquement à sa ré-
putation comme écrivain. 

M. Forneret s'est pourvu en cassation. 
La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a décidé 

que les articles incriminés ne se bornaient pas à la critique 
plus ou moins convenable des écrits du demandeur en cassa-
tion; mais que plusieurs des passages de ces articles consti-
tuaient, des attaques directes contre Forneret, de nature à por-
ter atteinte à sa considération personnelle. En conséquence, la 
Cour a cassé

r
 pour violation de l'article 13 de la loi du 17 mai 

1819, l'arrêt de la Cour royale do Dijon. (M. de Barennes, con-
seiller rapporteur; M. Quénault, avocat-général; M' de La Chère, 
avocat.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin, conseiller. 

Suite de l'audience du 28 novembre. 

DOUBLE ADULTERE . — EMPOISONNEMENT. — QUESTIONS MÉDICO-

LÉGALES. — ( Voir la Gazette des Tribunaux des 28 et 
29 novembre. ) 

Nous avons arrêté hier notre compte-rendu au moment où 
Fédora Caquelard, jeune fille âgée de dix-huit ans, commen-
çait sa déposition. Elle fut placée dans la prison, dans une 
chambre voisine de celle où Brument était enfermé. Un trou 
existait dans} la muraille qui les séparait. Ils causèrent en-
semble et firent vite connaissance. Brument se laissa aller à 
jaire des communications à la jeune détenue. Celle-ci lui di-
sait : « C'est donc vous qui êtes accusé d'empoisonnement? — 
Hélas ! oui, répondit-il, et si je suis dans cette positiou-là, 
c'est la femme Foucaux qui m'y a entraîné; c'est elle qui m'a 
provoqué et dégoûté de ma femme !.,. » 

La jeune Fédora a reçu aussi les confidences de la femme 
Foucaux. Brument ayant reça, par le trou de la muraille, une 
chemisette à Fédora pour la faire laver, la femme Foucaux 
la reconnut an moment où Fédora la faisait sécher, et elle lui 
dit alors : « Il est bien malheureux que nous ayons été arrêtés, 
parce que nous nous serions mariés ensemble. » 

Fédora rapporte ensuite que la femme Foucaux lui a dit. 
qu'elle avait sur elle un petit paquet d'arsenic au moment de 

Le sieîTr Pierre-Michel Briseval, cultivateur et maire de la 
commune de Sigv, s'est rendu avec M. le juge d'instruction et 
M. le procureur <lu Boi de Neufchàtel chez un nommé Leroy, 
épicier à Sigy, afin de constater s'il ne vendait pas de» poisons, 
et il» constaté qu'il vendait de l'arsenic pour le chatilage des 
blés et la destruction des rats. Cet ai-sepic n'était pas même 
enfariné *H» une armoire. Il était sur 'on* planche*, a la por-
tée de tous venans. 

Le sieur Jean-François Brument, parent de l'accusé, dépose 

également que l'on se procurait facilement de. l'arsenic chez 
un nommé Roberge, épicier à Hy, lequel n'inscrivait le nom 
des acheteurs sur auc .rt livre. 

Louis Dumontier, cultivateur à Saint-Lucien : J'ai aussi 
l'habitude d'employer de l'arsenic pour le chaulage du 
blé, et, au mois dîoetobre 1841, j'ai prié Brument, 
l'accusé, de me rapporter du bourg de By, où il allait, 
un paquet que le sieur Ducroc-Beaurain, épicier, devait 
avoir à me remettre. Ce paquet contenait deux kilogrammes 
et demi d'arsenic en trente paquets. Le lendemain, je l'ai lait 
prendre chez l'accusé. Ces paquets étaient enveloppés dans une 

seule feuille de papier. 
M. le président, au témoin : Etait-il facile de retirer de 

chaque paquet un peu d'arsenic ? — R. Oui, Monsieur, et je 
ne m'en serais pas aperçu. 

D. (A l'accusé) : Est-il vrai que vous 
mission pour le sieur Dumontier'? — R. 
croc-Beaurain, à fly. 

I). Prenez garde ; c'est une dénégation bien compromettante 
pour vous... Ainsi, vous. n'avez pas rapporté d'arsenic pour le 
sieur Dumontier? — R. Je ne me rappelle pas cela. Si c'était 

vrai, je le dirais bien. 
Le témoin: M. Leçomte, témoin déjà entendu, m'a déclaré 

que Brument lui-même lui avait dit qu'il avait rapporté de 

l'arsenic pour moi. 
Le sieur Lecomte, rappelé, confirme cette assertion. 
L'accusé persiste à nier. 
Enfin, la femme Ducroc-Beaurain, qui a remis le paquet 

d'arsenic au commissionnaire qui s'est présenté chez elle de la 
part du sieur Dumontier, ne reconnaît pas l'accusé pour être 
ce commissionnaire.^! était trop tard d'ailleurs, et la huit l'a 

empêchée de le distinguer. _ . ' 
Ou procède ensuite à l'audition de quelques témoins a dé-

charge. 

L'audience est levée à dix heures, et renvoyée à de-

main dix heures dit matin. 

ont 

Us dé-

monde, a donné 105 francs à Sauvion; 
dans te même cas que celui du témoin llochard. 

ayiez fait cette com-
Je ne connais pas Du-

prcc*dent témoin pour les faits qui leur sont respectif 
personnels. 

On entend ensuite trois marchands de bois qui,
 cotld 

à des amende» pour contravention à la grande voirie 
employé et paye Sauvion pour obtenir des réductions 
durent n'avoir qu'à se louer die lui, et l'un d'eux aiom 
pour nn'e rêctemallon qui a 'duré trois ans, et qui

 a
 ~ <l«e 

née pur une ordonnance royale, il n'a donné que 50 f
r
 JÏ?* 

Horaires à Sauvion. ' ho-

Un sieur Drouart, également condamné à 300 francs fi' ' 

se trouve absolu
me

^ 

M. Grecey; la réduction de son amende était p'rouo'ncé'e'l ?ir 

les démarches de Sauvion. ava<U 

Le prévenu a nié avoir jamais mis en avant l'influence •• 
pouvait exercer sur'les délibérations du conseil de préfet 0 

il n'a trompé et n'a voulu tromper personne; il a reçu à r^' 
d'honoraires de légères sommes pour l'indemniser de l

a

 e 

de son temps et des démarches qu'il fallait faire pour JW* 

ses clieris. ° rv lr 

M. Puget, avocat du Roi, a soutenu la prévention et
 a

 fi 
mandé l'application sévère de l'article 405 du Code pénal 

Après la plaidoirie de M' Nogent-Saint-Laurent défe" 
du prévenu, le tribunal, 

» En ce qui touche les faits qui se sont passés entre l
e 

venu et les sieurs Bérard, Mouchy et Barberet : 
» Attendu qu'ils ne sauraient constituer le délit d' 

querie; 
» Renvoie, sur ce chef, Sauvion de la poursuite; 
» En ce qui touche les faits relatifs aux sieurs Hoehard 

Drouart ; 
» Attendu que si Sauvion a usé à leur égard de moyens-

honnêtes et de procédés blâmables, cependant il n'est pas sifflé 

sammont établi par les débats qu'il ait employé les 
vres caractérisées par l'article 405 du Code pénal, 
ajouter foi à son crédit ou à son influence ; 

» Le renvoie également des fins de la poursuite. 

nseur 

pré-

escro-

et 

Pas suffi, 
maoœn. 

Pour faire 

chambre}. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre ciiminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 29 novembre. 

CHASSE. 
— TRAQUEURS. — FERMIER DU DROIT DE CHASSE. 

CONTRAVENTION. 

M Demartinécourt, suppléant du juge de paix de Selongey, 
s'est rendu adjudicataire de la chasse dans les bois commu-
naux de Foncegrive ; une des clauses du bail de cette chasse 
imposait à l'adjudicataire la condition de n'employer qu'un 

nombre de chasseurs proportionné à l'étendue du bois, c'est-

éhassant à l'aide d'autres moyens que ceux autorisés par la loi 
du 5 mai 1844 ; 2° que M. Demartinécourt, chassant avec six 
personnes, avait commis, à raison de l'étendue du bois, une 
contravention aux clauses de son adjudication. 

La qualité de magistrat de M. Demartinécourt attribuait 
compétence pour la poursuite exercée à l'occasion des faits que 
nous venons de rappeler à la chambre civile de la Cour royale 
de Dijon. Cette Cour, par arrêt du 21 décembre 1844, décida 
que la' chasse avec traque et battue n'était jias autre chose que 
la chasse à tir ; que la traque n 'était pas par elle-même un 
mode d'acquérir la possession du gibier, mais constituait seu-
lement un moyen -de forcer les animaux sauvages à sortir de 
leur retraite, et à venir ainsi s'exposer aux coups des chas-
seùrs; que les chiens d'arrêt ne servent pas à un autre usage, 
et que les traqueurs sont, comme ces intelligens animaux, un 

moyen nécessaire de chasse à tir. 
Sur ce point, la décision de la Cour royale de Dijon peut se 

fortifier de l'autorité d'un arrêt de la Cour royale de Nancy, du 
11 décembre 1844 ; d'un arrêt de la Cour royale de Paris, du 20 

avril 1845, et de l'opinion de M. Berriat Saint-Prix, Législation 

sur la chasse, p. 88. 

Sur le second chef de prévention, la Cour royale de Dijon 

considéra que l'article 11, n° 5, de la loi du 5 mai 1844 ne 
concernait que le fermier du droit de chasse qui a contrevenu 
aux clauses de son bail; qu'on ne pouvait considérer comme 
ses complices et punir comme tels ceux qui ont chassé avec 
fui ou qui lui ont servi de traqueurs ; que, d'ailleurs, la ré-
pression viendrait se'bourter contre l'impossibilité de discer-
ner quels étaient ceux d'entre les traqueurs que la peine de-
vait frapper, puisque la présence d'un certain nombre d'entre 
eux ne constituait pas une contravention. (V. Conf, M. Petit, 

Traité de la Chaste,-t. 3, p. 137; Berriat, Législation de la 
Chasse, p. '130 ; Gillon et Galonzeau de Villepin, n» 300 ). 

La Cour 'royale de Dijon prononça donc 1 acquittement de$ 
six traqueurs, et condamna M. Demartinécourt seul à 10 fr. 

d'amende. 
Le procureur-général de Dijon s'est pourvu en cassation 

contre cet arrêt. ni, 
Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bressan, et 

les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Quénault, a 

rejeté le pourvoi par un arrêt dont nous donnerons le texte. 

ARRÊT PAR DÉFAUT. — POURVOI EN CASSATION. — NON-RECE 

, VAI1ILITÉ. 

Le procureur- général est non-recevable a se pourvoir en cas-
sation contre un arrêt rendu par défaut, contre le prévenu 

son arrestation ; et que, craignant d'être fouillée par les gen 
darmes, elle l'avait glissé dans son bas. 

M. le président, à la femme Foncaux: Voilà une déposition 
bien grave contre vous. — R. Tout cela est faux. ( Se tour-
nant vers le témoin.) C'est une méchante fille, qui a fait bien 
du mal dans là prison. 

Fédora Caquelard continue sa déposition : Cela est si vrai, 
dit-elle, que la femme Foucaux, étant à la pistole, avait en-
core ce petit paquet d'arsenic, et que pour empêcher qu'on no 
le trouvai elle fut obligée de le faire disparaître. 

La femme Foucaux, me parlant de ses relations avec Bru-
ment, nié rapporta qu'un jour ce dernier avait sauté par la 
fenêtre en lui disant : « Adieu ! nous viendrons à bout de nos 
desseins. » Je lui demandai quels étaient, ces desseins, et elle se 
borna à me répondre ; « Ce sont des desseins entre Brument et 
moi. » 

A chaque instant elle regrettait d'être enfermée, parce 
qu'elle ne jiouvait épouser Brument. 

M. le président : Tout cela est étrange. Les détails que vient 
de révéler Fédora Caquelard ont été confirmés par l'instruc-
tion ; et Fédora n'a pu les connaître que par vous, femme Fou-
caux? ■ '■ 

La femme Foucaux baisse la tête et ne répond pas. 
M. le président : Maintenant Fédora Coquelard, la femme 

Foucaux ne vous n-t-elle pas raconté comment elle avait em-
poisonné son mari ? — R. Oui, elle m'a dit qu'elle avait d'a-
bord commencé jiar donner un peu d'arsenic à sou mari dans 
une tasse de lait, et qu'elle lui servit ensuite des oeufs frais 
qu'il rendit presque aussitôt. Do jour en jour elle augmentait 
la dose. Elle me montra même un couteau avec la lame du-
quel elle remuait le poison. Vers la fin de sa maladie, me dit-
elle, Foucaux ne voulait plus boire dans une tasse, mais dans 
un verre, car il avait le pressentiment que je l'empoisonnais. 
Il enrageait la soif, mais je ne lui donnais pas à boire, dans la 
crainte de détruire l'effet du poison. 

La femme Foucaux, ajoute le témoin, me donna aussi dés 
détails sur l'empoisonnement de la femme Rrument par son 
mari. C'était pendant la nuit que Brument lui administrait le 
poison, parce qu'il n'y avait que la nuit qu'il restait seul avec 
elle, la garde la soignant pendant, le jour. 

Interpellée sur cette partie de la déposition de Fédora, la 
femme Foucaux persiste à soutenir que ce témoin ne dit pas 
la vérité. 

Fédora termine sa déposition : 

Dans le commencement de leur détention à la prison, c'était 
un sous-gardien nommé Duboc qui instruisait Brument de ce 
que la femme Foucaux répondait à 1 interrogatoire; mais ce 
sous-gardien ayantété renvoyé, ce fut moi qui leur servis d in-
termédiaire. Entre autres choses, Brument médit, lorsqu'il 
apprit que la femme Foucaux avait avoué qu'il avait sauté par 
la fenêtre : « Ah! la s g.... a fait cet aveu? Si je sors, 
elle me le paiera ! » 

J'ajouterai encore que la femme Foucaux avait une telle 
crainte d'être condamnée, qu'un jour elle défit ses boucles d'o-
reilles et son anneau pour les envoyer à sa mère. Cependant, 
une fois, elle me sembla un peu plus calme. « Je suis jeune, 
me dit-elle, l'on me pardonnera. Loursel a bien été acquitté; à 
plus forte raison le serai-je. » 

Après cette déposition, l'audience est suspendue à six 

heures et demie, et reprise à huit heures précises. 

Le sieur Honoré Lecomte, cultivateur à la Halotière, dépose 
qu'il avait chez lui un berger nommé Peudevin, auquel il a re-
mis de l'arsenic pour soigner les moutons atteints du piélin. Il 
se pourrait, dit-il, que le berger n'eût pas toujours tout em-
ployé. 

M. le président, au témoin : Qui a acheté cet arsenic? — R. 
C'est ma femme. 

D. Chez qui l'a-t-elle acheté?—R. Chez M. Chopin, pharma-
cien à Argueil. 

D. Chopin a t-il tenu note sur son livre di 
tion? — R. Je ne sais pas. 

D. Votre berger ne vit-il pas en concubinage avec une fem-
me Ozanne ? — R. Oui, Monsieur. 

D. (à la femme Foucaux.) Vous connaissez la fille Ozanne 4 

— R. Oui, Monsieur, mais il y a plus de trois ans que je ne 
l'ai vue. 

1). (à Bruinent.) Et vous, Brument, connaissez-vous les ber-
ger du sieur Lecomte? — R. Non. 

M. Léon Chopin, pharmacien à Argueil, reconnaît avoir 
vendu del'arsenic à d'autres personnes que celles inscrites sur 
son livre. 

M. le président, au fémoin: N'avez-vous pas, notamment, 
délivré de l'arsenic à la dame Lecomte ? — R. Oui, mais sur 
une lettre de M. Lecomte lui-même. 

D. Mais vous ne connaissez pas la dame Lecomte? — R. 
Pardon, je la connais. 

M. le président : Voilà ce qui se prisse dans votre pays. Nous 
avons, par celte inslruction, la preuve que l'on débile de l'ar-
senic sans aucune garantie, et cependant il existe une loi qui 
punit le pharmacien qui vend de l'arsenic sans remplir les for-

malités prescrites. 11 est certain que ce procès éveillera l'alton-

Audience du 29 novembre. 

A la reprise de l'audience, M. le président adresse 
encore quelques questions à la femme Foucaux ; puis 
après il donne la parole à M. l'avoeat-général pour son 

réquisitoire. 
M" Pellecat présente la défense de la femme Foucaux, 

et Me Manchon celle de Brument. 
M. le président résume avec netteté et impartialité ces 

longs débats. 
MM. les jurés se retirent ensuite pour délibérer; quatre 

heures et demie viennent de sonner. Une heure après 
environ, MM. les jurés reprennent séance. Ils rappor-
tent un verdict de culpabilité contre les accusés. 

En conséquence, la femme Foucaux et Brument sont 

condamnés à la peine de mort. 

cette acquisi-

d'un délit forestier; s il en était a utrement, l'annulation d 

tion du ministère public et fera prendre des mesures très sé-
vères. (Au témoin.) N'avez-vous pas aussi vendu de l'arsenic 
à l'un ou à l 'autre des deux accusés?— R. Je ne puis rien affir-
mer à cet égard. 

. D. (A la femme Foucaux) : Vous n'avez pas acheté d'arse-
nic chez le témoin? — R. Non. 
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CONTRAVENTION AUX RÈGLEMENS DE LA VOIRIE. — RÉDUCTION 

D'AMENDE. ■—■ PRÉVENTION D'ESCROQUERIE CONTRE UN AN-

CIEN RECEVEUR DE L'ENREGISTREMENT. 

Une prévention grave, en ce sens que, pendant plusieurs an 
nées, aux yeux de quelques personnes, l'administration de la 
préfecture de la Seine a pu être mise en suspicion, amenait 
aujourd'hui sur le banc, du Tribunal correctionnel, un sieur 
Jacques Fortin-Sauvion, ancien receveur de l'enregistrement, 
depuis employé, mais non commissionné, comme commis dans 
les bureaux de M. Vallerand, receveur de l'enregistrement à 
Paris, et chargé spécialement du recouvrement des amendes 
en matière de grande voirie. 

M. Paul Grecey, employé à la préfecture de la Seine, est le 
premier témoin appelé, et déclare les faits suivans : 

Je connais depuis longtemps, dit le témoin, un négociant de 
la rue de la Roquette, M". llochard. Un jour il me dit qu'il 
avait été condamné à une amende de 300 francs pour une con-
travention à la grande voirie. U avait fait repeindre le devant 
de sa maison sans se munir de l'autorisation préalable. En 
ma qualité d'employé au secrétariat du conseil de préfecture, 
il me demanda mon avis. Je lui conseillai de former opposition 
à l'arrêté qui l'avait condamné ; je lui donnai même un mo-
dèle d'opposition, et le lendemain il la forma. Plus tard, je 
me trouvai de nouveau avec M. llochard ; il me parla tout na-
turellement de l'affaire dont il m'avait déjà entretenu; il me 
dit qu'il l'avait terminée en donnant 166 francs. « Comment! 
lui dis-je, mais cela est impossible, l'administration ne tran-
sige pas ainsi, ce n'est pas là son mode de procéder. — C'est 
pourtant la vérité, me répondit M. llochard, je me suis adres-
sé à quelqu'un qui m'a dit avoir de l'influence, et j'en ai été 
quitte pour 166 francs. » 

Cette confidence m'étonna au dernier point; il y avait là 
quelque chose de jieu honorable pour les employés de la pré-
fecture, et comme j'appartiens à cette administration, je vou-
lus avoir le cœur net de cette affaire; j'allai trouver mon col-
lègue des archives, M. Bourdonneau; je lui demandai des ren» 
seignemens sur la manière dont s'était terminée l'affaire de M. 
llochard, et j'appris, et par M. Bourdonneau, et par les pièces, 
et par les registres, que, à la suite de l'opposition, sur mon 
conseil, M. llochard avait formée à sa condamnation de 300 

francs, un arrêté contradictoire du conseil de préfecture était 
intervenu, et avait réduit l'amende de 300 francs à 16 francs. 
Aucune influence n'avait donc été employée pour arriver à cette 
réduction, et celui qui s'en était vanté auprès de M. llochard 
avait fait un mensonge et répandu une calomnie. 

M. le président : Le témoin peut-il nous dire gomment pro-
cède le conseil de préfecture en matière d'amendes de grande 
voirie? 

il/. Grecey : Sur le procès-verbal de l'agent-vpyer constatant 
la contravention, le conseil, dans un premier arrêté, rendu 
presque toujours par défaut, car les contrevenaus négligent le 
plus souvent de faire connaître leurs justifications, condamne 
au maximum de l'amende, qui est pour certains cas de 300 et 
même de 500 fr. Cette condamnation n'est presque jamais dé-
finitive pour les cas où le contrevenant a seulement négligé de 
demander l'autorisation que lui impose la loi, et même pour 
les cas plus graves, lorsqu'il y a eu désobéissance formelle, 
après avis donné par l'administration ; sur l'opposition, le con-
seil réduit le plus fréquemment, aux termes de la loi de 1842, 

au vingtième du maximum, à 25 fr., ou à 16 fr. 
Jamais il ne peut y avoir lieu, auprès du conseil de préfec-

ture, à des influences quelconques ; il n'y a pas d'intermé-
diaires, ni hommes d'affaires, ni mandataires d'auenne espèce 
entre lui et le contrevenant ; il juge sur pièces et d'après les 
principes do l'équité, et surtout do la plus grande indulgence; 
le conseil s'étant fart une règle d'adoucir la rigueur des pei-
nes prononcées pour de légères infractions aux lois delà grande 
voirie. 

M. le président : Reprenez le cours de votre déposition. 
M. Grecey : J'allai rapporter à llochard ce que j'avais ap-

pris dans le bureau de M. Rourdonncau ; je lui dis ce que je 
pensais de l'homme qu'il avait employé, M. Fortin-Sauvion, et 
je l'engageai à aller réclamer de lui l'argent qu'il avait indû-
ment gardé. M. llochard suivit mou conseil, mais il fut mal 
réç'ti de R. Sauvion, qui ne voulu rien lui rendre. Las do 
cette affaire, M. llochard voulait en rester là. Mais M. Rour-
donncau crut convenable d'instruire nos chefs de ce qui se 
passait, et le conseil décida d'en informer M. le procureur du 
Roi. 

M. le président : Comment llochard a-t-il été mis en rap-
port avec le prévenu Sauvion ? 

M. Grèce y : Par quelques personnes à qui il avait rendu 
des services semblables. Je dois ajouter que l'arrêté de réduc-
tion de l'amende était antérieure de deux ou trois mois à l'in-
tervention de Sauvion dans cette affaire. 

MM. llochard et Rourdonncau confirment la déclaration du 
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VOLS DANS LES OMNIBUS. 

Depuis quelque temps de nombreuses plaintes avaient 
été portées aux diverses administrations de voitures d 
transport en commun dites Omnibus, de la part de plu

6 

sieurs voyageurs qui dans le parcours delà route avaient 

été victimes de vols. A ce sujet les recommandations les 
plus sévères furent faites aux conducteurs, et grâce à leur 
système incessant d'observations, on est parvenu enfin à 
surprendre en flagrant délit et à faire arrêter un des au-
teurs de ces vols effrontés. 

C'est une femme, jeune encore, d'une tournure et d'une 
mise fort décentes, et qui déclare se nommer Françoise 
Lysiac dite Mathias, être âgée de vingt-deux ans, exercer 
la profession de brodeuse, et demeurer à Paris, près de la 
barrière Rochechouart. Elle pleure, et cherche à cacher 
son visage dans son mouchoir, que M. le présidenH'o-
blige à chaque instant de retirer, afin de pouvoir entendre 
ses réponses, qu'elle fait à voix basse et entrecoupée de 
sanglots. 

M- le président : Fille Lysiac, vous êtes prévenue d'avoir 
dans le courant des années 1844 et 1845 commis plusieurs 
vols d'argent et de bourses dans des voitures omnibus dites 
les Parisiennes et les Hirondelles; ainsi, en 1844, on vous im-
puté d'avoir volé en deux fois une somme de 46 francs; et en 
1845, d'avoir soustrait en trois fois différentes, une somme de 
16 francs, puis de 25 francs, puis enfin de 60 francs. 

La prévenue : C'est bien à tort qu'on m'impute de pareilles 
bassesses; je n'ai jamais rien volé dans aucune voiture publi-
que, mais bien moins encore dans les Parisiennes, où je ne 
monte jamais. 

D. Au surplus vous allez entendre les dépositions des témoins. 
— R. Je sais bien qu'ils m'ont déjà déjà accusée et qu'ils vont 
m'accuser encore ; mais je les défie bien de pouvoir me con-
vaincre des vols qu'ils me reprochent, car ni eux ni personne 
ne m'a jamais rien vu prendre et l'on n'a rien trouvé sur moi. 
Mon Dieu! mon Dieu! je suis innocente, je n'ai jamais rien 
volé. 

D. Vos antécédens sont loin d'être irréprochables; ainsi, en 
janvier 1837, vous n'aviez que quatorze ans alors, vous avez 
été arrêtée pour le vol d'une somme de 190 francs que vous 
aviez prise dans la poche d'un marchand de beurre à fa halle. 
L'argent fut retrouvé dans votre cabas; vous fûtes traduite 
pour ce fait devant le Tribunal, qui, ayant pitié de votre ex-
trême jeunesse, et usant d'une extrême indulgence à votre 
égard, vous a renvoyée de la plainte et remise entre les mams 
de vos parens. Cette première arrestation aurait dû vous ser-
vir de leçon : malheureusement, vous n'en avez guère profité, 
puisque quelque temps après vous vous faisiez arrêter encore, 
et toujours sur le marché des Innocens, pour avoir volé une 
somme de 80 francs dans les poches de plusieurs femmes. Cette 
fois le Tribunal a prononcé contre vous une condamnation a 
quatre ans de détention dans une maison de correction. — 
R. C'est vrai, Monsieur, et c'est cette correction qui a fait tout 

mon malheur; mais depuis je n'ai jamais rien fait de mal, je 
et ce qn on 

contrôleur à 

puis vous le jurer, malgré tout ce qu'on a pû 
pourra dire encore. 

M. le président : Appelez les témoins. 
Le premier entendu est le sieur Champenois, 

l'administration des Pariennes, ■ _ . 
M. le président : Reconnaissez-vous la prévenue?—IcO" 1 » 

Monsieur, très bien. 
D. Mais regardez-la donc avant de répondre. (Le témoin re-

garde un instant la fille Mathias, et affirme de nouveau B>f 
connaître. 

D. Que savez-vous relativement aux vols qui lui sont «W u 

tés ? — R. Il y a un an environ que nous avons reçu desj)W ' 
tes au sujet de vols qui se commettaient dans les Parisien» ^ 

Nos soupçons se dirigèrent sur cette femme, qui nous m 
gnalée par plusieurs voyageurs. Un entre autres nie cl H 
descendant à ma station et en me désignant la prévenue : » ̂  
fiez-vous bien de cette femme, car je crois qu'elle vole. » 
conséquence je la signalai aux différens conducteurs, M 
promirent d'exercer sur elle une active surveillance. 
jour entrer dans mon bureau de station un de mes con 
tours; il amenait une dame qui venait de descendre de voi 
et qui se plaignait d'avoir été volée de sa bourse contenalit 

somme de 45 fr. J'interrogeai cette dame, qui me^dit 'j
â 

soupçons planaient sur une femme assise à côté d'elle dai ^. 

voiture, et; d'après le signalement qu'elle m'en ?, <' <înH&^|) 
reconnu sur-le-champ la prévenue que je connaissais u ^ 

pour la surveiller continuellement, car je dois vous ' al.lt '
el

, 
server qu'elle passait souvent sur notre ligne, et le J° 
question je remarquai qu'en entrant au bureau elle PJjJ 
bien vite, et sans se donner le temps d'échanger !o W 
qu'elle avait reçu du conducteur pour obtenir une corr î 

dance.
 tr

^ 
Le sieur Valon, employé«au cimetière de La Chapelle,

 ;| 
fois conducteur à l'administration des Hirondelles, depoj> Jt ^ 

reconnaît la prévenue pour -l'avoir surprise volant OBx„K 
voiture qu'il dirigeait. Assise entre deux dames, érleava 

à chacune d'elles sa bourse. .
 mC

Lv-
M. le président : De telle façon que, cette fois,la iemi . 

siac avait volé à droite et à gauche? —R . C'est cela ; J eta ^ 
loin pour recourir au bureau faire cette déclaration, 
obligée de continuer ma course, el j'ai appris en .V^ ̂ q 
que celle femme s'était sauvée en trompant la survei ^ 
contrôleur, qui voulait la faire arrêter, nonobstant les y 

mêmes de la dame qu'elle avait volée. . ^uve?-' 
i Comment p«" 

sroler deux jMfc 

rrespon-

Dieu ! mon Dieu ! Comment
 de 

vous croire à de telles horreurs! Comment voler dcu ■
 ib

|
e

. 

suite dans la même voiture ! Non, non, cela t) est l™
ns

F

inoV
ens 

' soi M. le président : Mettez moins do violence dans vos 

do justification. Je vous ferai observer ensuite que 

moye 

la »i 

- °Vvf 
volé une fois dans une voiture (et vous i aviez. ,

 v
ol«r 

levons demandiez grâce), on peui >'
 Ce s

on* 
Monsieur, jamais. • 

que vous nous alléguez est assez mauvaise ■-.q ua,"\ 
us dans une voiture (et vous laviez recoi 

même, puisqi 
une seconde. — R. Jamais! Non, 
des faussetés qu'ils accumulent contre moi.

 deS
 B> 

Le Bieur Baudrey, contrôleur au bureau dé suni. 

rondelles, reconnaît également la prévenue qu'^
 fc

 g-éch»! 

consignée par 

munit ui$ni«-™>v"" .» : *.„;,, i a 
le contrôleur Valois, et qui pai vu» a 
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... était occupé après une autre voiture qui ve-

' 0e .. r„cinc: AU 
qu'ïia disent? Eh!' mon Dieu, si j'avais été 

A nion"
;
.', ..^raient arrêtée sans avoir pitié de mes sup-

Çp»ble. 1 f
 (

]
C
 nies larmes; ils disent tous qu'ils me recon-

plions cl

1
.
 ne m

'ont jamais vue ; ils ne me regardent mémo 

S<i\deô#oser contre moi 

Ui ! Monsieur! pouvez-vous admettre un 
disent? Eh ! mon Dieu, si j'avais été 

Vil
"

1 l
}.ttdenl^ bes témoins vous avaient déjà vue bien dos 

l'audience, 1"'" ,
 V

|,e pendant l'instruction, puis à 

foisi ils V°vez remarquer que je leur ai déjà l'ait l'observation 
Koos P^™

r
der avant de déclarer qu'ils vous reconnais-

«aiellt : cocher des Hirondelles : Très souvent cette femme 
^l'^'j^j, nos voitures, et j'ai appris de Valon qu'elle 

es' 11,011 ifdc'ux'bourses. 

a¥
ait v°

 nima
issiez-vous? Du haut do votre siège vous ne 

P" ''a s la voir monter dans la voilure? — R. Elle m'avait 
poiivi eZ Pa * „,, monsieur qui la yit monter place de la Sor-
elésiB"8

 m
e dit : « Méfiez-vous, il vient de monter une vo-

boiii'e ' ct ^(ce voiture. » J'en ai averti Valon à mon tour, 
leuse <iâ' lS . f

emm
e était l'objet d'une surveillance très sé-

H R Oui, monsieur; elle nous avait été recommandée 
ji"* , l'administration, comme exploitant les Hirondelles 

K'fanollaises *l prévenue 

Î"
0
"? '^résident, à la prévenue : Quel besoin aviez-vous 

1 urendre si souvent les Hirondelles? — R. C'était pour 
donc oe V.

 avec
 ]

es
 Tricycles qui me conduisaient dans les 

^nei^.- ou demeuraient mes pratiques et ma mère : d'ail-

1" ar"e,avais l'ait une grave maladie de cinq mois, et je ne pou-
'°

orS
' Kro me dispenser de prendre les voitures pour faire 

viii Nurses. 
e if Simon, conducteur d'Omnibus, déclare que la prô-

^ Aiut montée dans sa voiture, il la suiveilla parce qu'elle 
l""e . t été signalée comme voleuse. Une dame, en effet, se 

' a.'
t
 j'avoir été volée de 2o fr. , une autre de 00 fr. 

, dit le témoin, j'ai fait arrêter la fille Lysiac, 

t: 

Jamais, au grand jamais, je n'ai pris les Ba-

la prévenue : Quel besoin 

qui no me connaissent pas un air de matamore que je ne puis 
accepter. J espère, Monsieur, que vous serez assez juste pour 
insérer cette lettre dans votre prochain numéro..l'ai l'honneur 
d être, avec une partaite eonsidé 
vileur. 

aération, voire très-humble ser-

J'ai 
faits. I 

lui ava.1 

r Pour le coup, 
Vrai conduite au poste le plus voisin. 

' La prévenue : Oui, et là, on m'a fouillée, et l'on n'a rien 

trouve sur moi. 
r
 f
 témoin : C'est vrai. 

rtf le «résident : Commept expliquez-vous cela? — R. Je 
' rien. La fille Lysiac pouvait fort bien avoir un com-

1 le aura remis sa bourse. Le fart est que je -me 
la voiture un 

, r. BIEU. 

Honneur uc vous adresser un mémoire qui explique les 
ne sera pas contredit, et pour cause. 

Déclarant à M. le Rédacteur eu chef que faute par lui d 'in-
sérer la lettre Cl -dessus, le requérant entend agir ainsi que de 
droit, conformément aux dispositions de la loi. 

El afin qu'il n'en ignore, je lui ai, sous toutes réserves de 

droit , donné et parlant comme dessus, laissé celle copie. Coût, 
six francs quarante centimes. 

DORGE. 

Voir plus haut l'arrêt de cassation et nos observations. 

MM. les abonnés des déparlemens dont l'abonnement 

expire le 30 de ce mois sont inciUs à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abqnnemcns el renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais,, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandatée poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQUE 
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 homme qui 
n ait tort chaudement son parti et qui soutenait qu'elle était 

^nocèntê Parce 1 I)C > disait-il, lui ayant fait très assidûment 
l cour dès yeux, il n'avait perdu aucun de ses motivemens. 

D Pourquoi ce témoin n'a-t-il pas été cité? — R. Parce qu'il 

adit qu'il ne se souciait pas d'être mêlé dans des affaires de 

'"Se Pielrequin : Je suis montée dans les Diligentes au bas 
je la riieClichy; j'avais sur moi 60 francs que j'allais porter à 
une personne; jusqu'au marché St-Jean je suis bien sûre d'a-

voir toujours eu mon argent dans ma poche, mais arrivée à la 
rue des Fossés-St-Bernard, le fait est qu'il me manquait. 

D. Y avait-il beaucoup de monde dans l'omnibus? — R. 
Dix personnes environ : des messieurs en face, et cette femme 
à côté' elle s'est rapprochée insensiblement de moi, je n'ai 
rien senti du tout ; seulement je me rappelle cette circons-
tance, qu'elle s'est penchée un peu sur ma droite en ayant l'air 
de prêter beaucoup d'attention à la réclamation de sa mon-
naie qu'un voyageur faisait au conducteur de la voiture. 

D. Ainsi vous ne vous êles pas aperçueque l'on fouillait dans 
otre poche? — 11. Pas le moins du monde. C'est un pressen-

taient, un mouvement machinal qui m'y a fait porter la main 

tl constater ainsi la disparition de ma bourse. 
La demoiselle Ducinot, domestique, fait une déposition à peu 

prés semblable. Elle déclare que la prévenue était sa voisine 
dans l'omnibus, et qu'en descendant de voiture elle s'est aper-
çue qu'il lui manquait 14 fr. et sa bourse. 

Plusieurs autres témoins sont appelés : ce sont des femmes 
qui ont reçu des bourses à titre de cadeaux de la part de la 
fille Lysiac. Ces bourses, disait-elfe; étaient son ouvrage et ce-
lui de ses ouvrières. L'un décès témoins, la femme Renard, re-
connaît avoir acheté de la prévenue une bourse dite escar-
celle, an prix de 10 fr. 

La préectitic : Je n'ai donné do bourses à aucune de ces fem-
mes ; je conviens seulement avoir Vendu 5 fr. cette escarcelle 
à la femme Benard ; mais je l'avais achetée moi-même 6 fr. 
50 e., et m'en étais dégoûtée. 

M. le président : Ainsi, votre système de défense eonsiste à 
taxer de fausseté les dépositions dé tous les témoins.—R. Oui, 
mon Dieu ! ce sont des faussetés, rien que cela, personne n'a 
dit un mot de vérité. 

D. Mais à quoi attribueriez-vous ce concert de fausses dé-
positions? — R. A la haine qui les anime contre moi. Ah! 
Monsieur, si vous saviez comme mon premier jugement de 
correction m'a fait de mal dans mes connaissances. Tout le 
monde est contre moi ; on m'a empêchée de me marier, et 

puis on s'en va dire que je suis fière comme un paon, parce 
que je ne veux parler à personne. Oh ! mon Dieu ! mon Dieu ! 
je suis innocente. 

Conformément aux conclusions sévères de -M. l'avocat de M. 
1 avocat du Roi Delalain, le Tribunal condamne la fille Lysiac 
a deux ans de prison. 

En entendant cette condamnait ;n, la fille Lysiac pousse 

des cris déchirans, ét les gardes municipaux sont obligés 

de 1 emporter de '' 

DEPARTEMENS. 

BouciiEs-Du-RiiôxE (Aix).—Le concours ouvert le 4 no-

vembre courant près la Faculté de droit d'Aix, pour une 

chaire de Code civil vacante dans cette Faculté, a eu lieu 

sous la présidence de M. Giraud, inspecteur-général des 

études, spécialement attaché aux Facultés de droit. Ce 

concours, dont les épreuves ont occupé quatorze séances, 

a été clos le 22 du même droit. 

Le résultat du scrutin, transmis immédiatement à M. 

le ministre de l'instruction publique, conformément aux 

dispositions du règlement du 22 août 1843, désigne pour 

ladite choire M. Martin, déjà suppléant de la Faculté. 

11 ne sera statué à cet égard, et l'institution ne sera ac-

cordée par le ministre qu'après examen des proeàs-ver-

baux du concours, en conseil royal de l'instruction publi-

que, et après jugement des réclamations, s'il en est inter-

venu dans le délai de dix jours déterminé par le règle-

ment, et augmenté proportionnellement à la distance. 

— BASSES-PYRÉXÉES (Pau), 26 novembre. — On a relevé 

dernièrement un cadavre rejeté par la rivière la Nive, 

dans la commune d'Uscurat. Il a été reconnu pour être 

celni du nommé Pierre Jésus, âgé de 50 ans, cultivateur 

à Ossés. Ses vetemens étaient déchirés et ensanglantés; 

le corps était persé de coups de coutcan ; on remarquait 

aussi des traces saillantes de strangulation qui annonçait 

que Jésus avait été assassiné. Les renseignemens recueil-

lis sur cet horrible crime ont apris que la victime se 

trouvait la veille dans un cabaret à Uhart-Cize, en com-

pagnie de neuf de ses compatriotes; trois d'entre eux 

passèrent la nuit à l'auberge; quant aux autres, ils se 

retirèrent vers neuf heures < Jésus ne s'en alla qu'à dix, 

et l'on soupçonne ceux qui le devaucèrent de lui avoir 

teudu l'infâme guet-apens où il a perdu la vie. 

l'audience. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

ftflBt* du 21 novembre, d'une affaire soumise, à ,1a eham-

we criminelle de la Cour de cassation, et qui n'offrait en 

droit qu'un médiocre intérêt. Au nombre des moyens pré-

sentes par le demandeur dans un mémoire imprimé, il 
en était un que, par respect pour la dignité de la Cour, 

wasavions cru devoir passer sous silence. M. Bieu nous 

f Pressé une lettre pour réparer.cetle omission très vo-
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taire de notre part. Nous avons refusé d insérer celte 

«tire. Mais M. Bieu. 
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s'autorisant sans doute du récent ar-

-lour de cassation, nous fait aujourd'hui somma-
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PARIS , 29 NOVEMBRE 

— La 1" chambre du Tribunal était aujourd'hui saisie 

d'une affaire relative à la succession de Lavoisier. 

Le nom de Lavoisier est célèbre dans l'histoire des 

sciences. On sait que Lavoisier, dont le père avait acquis 

dans le commerce une fortune considérable, se cousacra 

àl'études des sciences avec une persévérance et un cou-

rage inouïs, au point de renoncer au mondé, et à se con-

tenter de lait pour toute nourriture pendant plusieurs an-

nées. C'est lui qui fut l'inventeur de la nouvelle théorie 

chimique, La ville de Paris voulant trouver un moyen 

d'éclairage plur efficace ét plus économique à la fois, La-

voisier parvint, à faire une découverte satisfaisante, après 

s'être enfermé de longs jours dans une complète obscu-

rité pour mieux faire ensuite ses expériences sur la lu-

mière. Lavoisier a publié un Traité de la richesse territo-

riale de la France, qui est un monument de l'économie 

politique. Tous ces titres de gloire ne purent faire trouver 

grâce à Lavoisier auprès du tribunal révolutionnaire. Il 

demandait un répit de quelques jours pour arriver a de 

uouvelles découvertes dans l'intérêt de l'humanité ; mais 

le terrible tribunal n'accordait pas de sursis. Lavoisier 

périt sur l'échafaud révolutionnaire le 8 mai 1794, quel-

ques jours avant la fin du règne de la Terreur. 

Lavoisier avait laissé en mourant une fortune immense. 

11 n'nvait pas d'enfans. Sa veuve instituée par contrat de 

mariage, donataire en psufruit de tous les biens meubles 

et immeubles de la communauté, ne fit pas alors inven-

taire. On étaii à une époque-où l'on s'empressait peu d'hé-

riter des victimes qni venaient de périr. Ce ne fut qhe 

deux ans après, en 17C6, qu'il fut procédé à l'inventaire 

de 'a succession Lavoisier. A cette époque, aucun héri-

tier ne se préséuts pour recueillir la succession. 

M™ veuve Lavoisier épousa plus tard M. le comte de 

Rumfort, qui mourut également sans postérité. Quanta 

M"" la comtesse de Rumfort, elle est décédée en 1836, 

Mirés avoir joui pendant quarante ans de la fortune con-

sidérable de son premier mari. M mc la comtesse de Rum-

fort a, en mourant, institué pour légataire universelle M me 

de Chazelles. 

Aujourd'hui les héritiers Lavoisier réclament la suc-

cession qui passé dans des mains étrangères. Ils établis-

sent leurs droits à l'aide d'une généalogie résultant d'ac-

tes authentiques dressés par M" Mirabel Chamband, no-

taire à Paris. En conséquence, ils ont assigné M. et Mmc 

Chazelles devant le Tribunal civil ou délaissement de la 

succession Lavoisier. 
La 1™ chambre du Tribunal avait à statuer aujourd'hui 

sur un incident de cette affaire, relatif à une demande à 

fin de compulsoire introduite par les héritiers Lavoi-

sicr . 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Glade pour les hé-

ritiers Lavoisier, et 1VP Fontaine (d'Orléans), pour M. et 

Mme de Chazelk s, a joint l'incident au fond pour être sta-

tué sur le tout par un seul et même jugement. 

—-M.Bicardo Pani,-Italien, a été arrêté par mesure 

provisoire, sur ordonnance de M. le président, et en vertu 

de la loi de 1832, qui autorise l'arrestation provisoire des 

étrangers. M. Para n'est parvenu à obtenir sa mise en li-

berté qu'après avoir déposé à la Caisse des consignations 

une somme de 1,000 fr. réclamée par une dame Pichot, 

pour des chemises qu'elle a fournies à M. Ricardo Pani. 

M. Ricardo Pani venait aujourd'hui demander au Tri-

bunal de déclarer nulles les poursuites dirigées contre lui 

et d'ordonner la restitution de la somme de 1,000 IV. dé-

posée par lui à la Cuisse des consignations. 

M' Ch. Lcdru, avocat de M. Pani, expose que son client, 

né à Fuenza, en Italie, après avoir étudié la médecine a 

Paris, est allé porter au Mexique la science qu'il avait ap-

prise en France. M. Pani, arrivé à Paris dans ces derniers 

temps, se disposait à retourner au Mexique. Auparavant, 

il lit à M"" Pichot une commande de chemises mcxicai-

! sions particulières. Vérification faite, les chemises de M*' 

Pichot ne se trouvaient pas conformes au modèle, el M. 

Pani refusa de les prendre. M 1" Pichot a fait arrêter M. 

Pani comme un tralicant de pacotilles qui allait se sauver 

en emporlant sa marchandise. 

M" Fauvel, avocat de M"" Pichot, explique les singu-^ 

lartlés qui distinguent les chemises mexicaines "^des che-* 

mises parisiennes. Ces chemises, beaucoup plus larges 

que les nôtres, à raison de la différence de température, 

sont, déplus, ornées de broderies qui peuvent être de bon 

goût au Mexique, mais qui dépareraient en France les 

chemises des meilleurs faiseurs. M. Pani a reçu somma-

tion d'avoir à payer la commando qu'il avait faite. M le 

président a ordonné en référé' l'arrestation provisoire, qui 

a cessé moyennant le dépôt de 1,000 francs. 

Le Tribunal ordonne do l'aire avancer les parties, qui 

sont présentes à l'audience, ct leurs explications sont loin 

de liiire comprendre la difficulté de ce procès. 

Le Tribunal remet la cause à mercredi prochain, et, 

avant faire droit, ordonne (pie les chemises seront immé-

diatement déposées au greffe, pour, après avoir entendu 

préalablement un chemisier, être statué ce qu'il appar-

tiendra. 

— Porthault^ condamné jeudi dernier à la peine de 

mort, s'est pourvu en cassation. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de novembre, s'est élevée à la somme 

de 283 francs, laquelle a été attribuée, savoir : 100 fr. à 

la société de patronage des enfans condamnés et des jeu-

nes orphelins; 100 fr. à lasociété fondée pour l'instruction 

élémeutairc, et 83 fr. à la^colonie de Petit-Bourg.. 

— M. Morat. avait vingt ans à peine quand il épousa 

Mmc Morat, qui avait deux fois son âge : c'était là, certes, 

un mariage assez disproportionné. Dans les premiers 

temps du mariage, M. Morat était en quelque sorte sous 

la tutelle de sa femme. M"" Morat était de ces femmes 

dont La Bruyère a dit : « Il y a telle femme qui anéantit 

ou qui enterre son mari an point qu'il n'en est fait dans 

"le monde aucune mention. Vit-il encore? ne vit-il plus? 

on en doute. Il ne sert dans la famille qu'à montrer 

l'exemple d'un silence timide et d'une parfaite soumis-

sion; il ne lui est dû ni douaire ni conventions; mais à 

cela près, et qu'il n'accouche' pas, il est la femme, et elle 

le mari. » M. Morat voulut être le mari, avec le temps. 

Mme *jj
ora

t a vu son pouvoir disparaître avec les années; 

et après vingt ans de mariage, M. Morat a reconquis l'au-

torité maritale que sa femme avait usurpée. .Les rôles 

même sont changés à tel point que Mme Morat a porté 

plainte contre son mari, qui s'est émancipé jusqu'à entre-

tenir une maîtresse dans le domicile conjugal. 

M"™ Morat s'avance au pied du Tribunal de police cor-

rectionnelle, et expose les griefs sur lesquels repos 3 sa 

plainte contre son mari. 

M. Morat nô*se présente pas à l'audience, bien qu'il ait 

formé opposition à un premier jugement qui l'avait con-

damné par défaut. 

Un procès-verbal de M. le commissaire de police con-

state que M. Morat occupe, à Paris, rue Basse-du-Rem-

part, une boutique et,un appartement. Indépendamment de 

cet appartement, il y a, à l'entresol, une pièce louée au 

nom d'une dame Biaise. Mais dans celte pièce, on a trou-

vé des habits d'homme appartenant à M. Morat ; et 

Mme Biaise a d'ailleurs avoué son intimité avec ce dernier 

.depuis qu'une séparation volontaire existe entre celui-ci 

et sa femme. 

Dans l'instruction M. Morat a prétendu que la chambre 

de l'entresol n'était pas son domicile, mais celui de la 

dar$e Biaise. 

Le Tribunal de police correctionnelle (6e chambre) a 

condamné M. Morat à 100 francs d'amende. 

lisabeth qui, étant morte subitement dans une petite cham-

bre de la fabrique, avait été privée des secours de l'art. 

Le médecin délivra donc un certificat constatant. que a 

fille Ruelle était malade depuis plusieurs jours, et qu'elle 

était morte des suites d'une congestion cérébrale. 

Eps formalités exigées élant remplies, la fille Elisabeth 

fut enterrée ; mais celte mort subite avait laissé dans 

l'esprit de tout le voisinage des doutes sur la sincérité 

des déclarations des gens do la maison ; des rumeurs 

s'élevèrent, et bientôt elles prirent tant de consistance, 

qu'on accusait publiquement un jeune homme d'avoir 

commis un attentat à la pudeur avec violence sur cette 

jeune fille; on disait que la lutte qu'elle avait eue à soute-

nir contre son agresseur avait occasionné la congestion 

cérébrale des suites de laquelle elle était, morte. 

La justice en fut informée, et hier M. le juge d'instruc-

tion, M. le procureur du Roi et deux médecins, accorn-

pugn^sdeM. le maire de Romainville, se rendaient au 

cimetière. Le corps fut exhumé, et on procéda à l'autop-

sie. Cette opération a eu lieu en présence de l'inculpé, 

qui, nous devons le dire, n'a. laissé apercevoir aucune 

émotion qui puisse corroborer la terrible accusation que 

la. rumeur publique dirige contre lui. Hâtons-nous aussi 

d'ajouter que l'anlopsie a fait disparaître une partie des 

charges. Cependant l'enquête faite -sur les lieux a paru 

à M. le juge d'instruction assez grave pour ordonner im- 1 

médiatement l'arrestation de l'inculpé, qui a été conduit 

sous escorte à la préfecture de police. 

—s Aujourd'hui, à l'Opéra-Comiquc, la Sirène et Richard. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, pour la rentrée de M mo Do-
che, les Trois Loges; Porthos ct les Intimes joués par l'élite, de 
la troupe. 

— Au Gymnase, aujourd'hui dimanche, excellente composi-
tion de spectacle : le Diplomate, l'Enfant de la.Maison, les Cou-
leurs de Margueritcr 

nés. Les chemises mexicaines ont une forme ct des dimen-

— Une fille Blanchard avait fait la connaissance dans 

une maison de la rue Sainle-Appoline d'un individu qui 

lui proposa de lui meubler une chambre et de subvenir à 

ses besoins. Cet homme, bien qu'ayant l'extérieur et. le 

langage d'un ouvrier, portait toujours sur lui de l'or et 

même des billets de banque, qu'il montrait avec une sorte 

d'ostentation, en disant, pour en justifier la possession, 

qu'il avait recueilli l'héritage d'une tante, et n'avait plus 

besoin désormais de travailler. 

La fille Blancbard accepta la proposition de cet homme, 

nommé M..., lequel est en réalité un repris de justice 

récemment .sorti de la maison de détention de Poissy, 

après un emprisonnement de cinq années. Tl l'installa 

daus'une chambre de la rue du Désir, et bientôt amena 

chez elle des individus avec lesquels il était lié, et qui, 

comme lui, vivaient dans la débauche et ne se livraient à 

aucun travail. Un mois s'écoula ainsi ; mais au bout de ce 

temps la fille Blancbart ayant acquis la conviction que M... 

se livrait au vol, manifesta l'intention de se séparer de 

lui. Cet homme alors s'emporta en viôlentes menaces, et, 

lui présentant une paire de pistolets, lui dit qu'à la moin-

dre indiscrétion qu'elle commettrait il lui ferait sauter la 

cervelle. . 

Cette fille fut tellement effrayée de cette menace et de 

l'accent dont elle était faite, qu'hier elle prit le parti de 

ne pas rentrer chez elle. En son absence, M... arriva; 

ayant frappé inutilement, il entra dans un accès de fu-

reur, et brisa la porte, en déclarant au portier, qui vou-

lait s'opposer à sa violence, que tout ce que contenait le 

logement lui appartenait, prétention qu'il appuya de la 

production de la quittance du loyer qu'il avait fait faire à 

son nom en payant par anticipation le propriétaire. 

Cependant cette scène scandaleuse ayant eu du reten-

tissement dans le voisinage, la police fut mise en éveil, 

et bientôt un mandat l'ut décerné contre M.... 

Ce matin, cet individu a été arrêté dans un garni de la 

rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur où il s'était réfugié, se 

doutant bien qu'il serait recherché. Au moment où la 

police s'est présentée dans le logement qu'il occupait sous 

un faux nom, il se trouvait avec deux individus qu'il a 

connus dans la prison de Poissy. 

On a saisi en la possession de ces individus, indépen-

damment des pistolets dont M... avait menacé la fille 

Blanchard, une scie passepartout, servant à, la fois à faire 

des trous dans les portes ou volets, et à enlever les mor-

ceaux de panneaux auxquels adhèrent les fermetures; l'un 

des compagnons de M..., au moment do son arrestation, 

avait dans sa cravate une pièce de vingt francs, et une au-

tre de quarante, cousue dans la doublure de son pantalon. 

On a saisi en outre des objets servant à la perpétration 

des vols, une somme d'argent, des papiers, etc. 

Ces trois individus ont été déférés à M. le procureur 

du Boi. 

— Hier, les habitans de la commune de Romainville 

étaient mis en émoi à l'aspect d'un groupe de personnes 

qui, sans être suivies d'aucun appareil lunèbre, se diri-

geaient silencieusement vers le cimetière du village. Ar-

rivées là, les portes du cimetière se refermèrent, au grand 

désappointement des nombreux curieux qui 's'étaient déjà 

rassemblés sur co point. Voici ce dont il s'agissait : 

La fille Elisabeth Ruelle, employée clans une fabrique à 

Romainville, fut trouvée morte dans son lit le 20 de ce 

mois. Cette jeune fille, âgée de vingt et un ans, avait été' 

vue la veille par plusieurs voisins, et paraissait jouir d'une 

assez bonne santé. Un médecin appelé pour constater le 

décès, fut obligé de s'en rapporter aux déclarations des 

personnes de la fabrique sur les causes de la mort d'E-

— Le libraire Ernest Bourdin, 5 qui le livre illustré doit une 
grande partie de son importance, vient de mettre en vente la 
suite coriiplète de ces publications. Ce catalogue, on doit le 
dire, se compose non seulement des plus beaux livres, mais 
encore des livres les plus sérieux et les plus complets qui aient 
été publiés depuis dix ans. La Normandie, par M. Jules Janin, 
était un livre déjà populaire même avant que l'auteur n'ait pu-
blié la seconde édition qu'il a revue et corrigée d'un bout à 
l'autre avec un zèle plein de conscience, d'énergie et de talent. 
La Brclagnc est tout-à-fait la digne conséquence de cette, "his-
toire de 'Normandie. Evidemment l'auteur était eu progrès 
quand il écrivait ce Wau . livre, et il était impossible de.com-
pléter avec un plus rare bonheur C£ travail historique, qui 
commence à la capitale de la Normandie, pour s'arrêter aux 
guerres de la Bretagne. La magnificence de cette double pu-
blication, le nombre, la variété, l'exactitude des dessins, les 
portraits, les armes, les armoiries, les costumes, les rnonu-^ 
mens, les ruines, les paysages, tout ce qui passe et tout ce qui. 
reste, tel est l'ensemble de ces deux ouvrages, que l'on a beau-* 
coup copiés, que l'on ne refera pas après de cette double pu-
blication d'un intérêt égal. Le Mémorial de Sainte-Hélène, 
illustré par Charlet, est un monument véritable élevé à la gloire 
de l'empereur. Le Napoléon en Egypte, de Beltangé, 'c'est le 
poème après l'histoire. Les jeunes gens trouveront dans cette 
lil r .uricc3mc . -vcilleux poème de l'Orient, les Mille et une Nuits, 
rempli des fantaisies les plus charmantes, et les Aventurés de 
Tclèmaque, le livre classique par excellence. Viennent ensuite 
dans un autre ordre d'idérs trois ou quatre de ces romans 
choisis, que l'on peut appeler des chefs-d'œuvre en miniature: 
le Voyage sentimental, Manon Lescaut, le Diable-Boileux, les ' 
Contes de La Fontaine. U faut aussi remarquer le Voyage en 
Italie, par M. Jules Janin, un livre qui est à sa troisième édi 
tion ; VAne mort, par le même auteur, et illustré par M. Tony 
Johannot. Ainsi, toutes les conditions, tous les âges, et même 
toutes les fantaisies peuventse satistisfaire dans cette précieuse 
collection. 

— La 18' livraison de l'Encyclopédie du Droit complète le 
5e volume de cet important ouvrage, destiné à remplacer lo 
Répertoire de Merlin. Les principales matières sont traitées par 
MM. Dupinaîné, Teste, Mérilhou, Isambert, Dela'ngle, marquis 
d'Audiffret, Boullet, Frank-Carré, Glandaz, Noueuier, Ghassan, 
de Boyer, Ch. Dupin, de Vatimesnil, Marie, Paillet, Baroche' 
J. Favre, Buhnet, Bernante, Foucart, Rossi, P. Royer-ColhmL 
Macarel, Marchand, les chefs de service dans les différens mi-
nistères, et notamment par MM. Herman, Davesne, Ducliesno 
Dareste, etc. Le concours assuré au reste de l'ouvrage do tous 
les hommes émineus dans chaque spécialité, el la rapide exac-
titude apportée à la publication, expliquent l'immense succès" 
qu'obtient l'Encyclopédie du Droit. 

— Nous annonçons avec plaisir que là collection des lois on 
notées par M. Galisset, sous le titre de Corps du droit français 
est à jour. On n'a jamais reproché à cet ex'cellet recueil que de 
publier les lois tardivement. Ce retard, du reste, a permis de 
faire un classement rigoureux, par ordre do dates,' jusqu'en 
18ii. C'est le seul recueil qui réunisse cet avantage à celui 
d'être parfaitemeut complet. Les éditeurs Cosse et Delamotte 
chargés depuis peu de cette importante publication, ont rapi-
dement fait paraître 18il , 42,43. Ils viennent de mettre en 
vente les lois de 1844, avec de nombreuses annotations. Celle 
des lois sur la chasse, sur les brevets d'invention ,et sur les 
patentes, sont de véritables commentaires. Les premiers mois 
de 1845 sont imprimés.-

égendes sont l'histoire populaire : elles forment ledo-—Les L 

maiuc commun de toutes les nations qui ont longtemps vécu 
et l'enseignement quotidien du grand nombre, que séduit ai-' 
•sèment l'extraordinaire. Elles sont à l'histoire nue ce qu'est la. 
couleur au dessin, l'ornement à l'architecture : c'est la poésie 

intime et le drame vrai des divers âges de l'humanité. Rani-
mer le passé et le remettre debout, évoquer les personnages hé-
roïques, traduire sous une" forme vivante les faits éclatans et. 

les faits mystérieux, peindre avec bonhomie et simplicité mais 
aussi avec exactitude, les mœurs, les usages, les crovances 
les idées, les époques qui ne sont plus : telle est sa mission 
légende et l'histoire ne s'excluent pas; elles se complètent 
par l'autre; ce que l'aînée, grave et solennelle 

constater, la cadette a le droit de l'exposer dans ces détails 
précieux; ce qui est permis à celle-là de négliger, celle-ci le 
recueille, le vérifie, le met en lumière, et le murmure à' l'o 

reille des générations qui se le transmettront de siècle en siè-
cle. 

Les quatre volumes de Légendes que nous venons di 
nous font désirer les suivans.comme une bonne fortune 

les personnes avides de lectures agréables et inofifensives7 M 
CollindePlancyestun narrateur habile ; il serait difficile de 
raconter avec plus de facilité, de grâce et d'intérêt. — Le fan! 
de ces Légendes est eu effet historique ; les dates sont exactes 
et les caractères conservés. L'auteur ne revendique pour lui 
que la couleur, la disposition et les dé ails. - Que M Collin de 
Plancy continue donc sou (ouvre, et il offrira aux famille-
tiennes et aux bibliothèques paroissiales des ' 
agréabhs que tous les romans du jour. 

Les éditeurs Mellier frères qui publient cette collection v 
onl jo.nl des gravures moyenage, rehaussées d'or et dWnt 
par alternent appropriées aux sujets. Us viennent égalomem. de 
mettre en vente des lettres inédiles du Père Surin 
beaucoup d intérêt. 

La 
'une 

ne peut que 

3 tire 

pour 

chré~ 
es plus 

qui offrent 

Unit autres cours 
- JSQrvee 

- ,. ... „ --„.. . - -. :-"-> de forces différentes, sont 
en activité. On se fait inscrire, de dix heures i ' 
Richelieu, 47 bis. 

à cinq heures, rue 

SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE 
OPÉUA. — 

TiiKATiiE-FisANÇAis. — Charles VII, Tartufe. 
OrÉRA-COMÏQUE. — La Sirène, Richard. 
ITALIE?». — Nnbucodonosor. 
ODEON. — La Cloison, Saint-Cenest. 

GYMNASE . - Noémie Yelva, l'Enfant de la maison. 

VwDBVIttl. - Les lnlunes, Porthos, les Trois Loges 
VARIÉTÉS .— Samaritaine, la Neige, M"" Gibou 

PALAIS-ROY.AU. - 1,'Etourneau, la Pêche, le Pot aux Roses. 



GAZETTE DES TRIBUN \UX DU 30 NOVEMBRE 1845 
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DUV, éditera*, rnc tfe ©VÎÏÏC , »a. — CSscss ton» les I^Hiràires de IPra 

ÉDITIONS DE GRAND LBXE A TRÈS BON MARCHÉ. — - IRELIDRE EN TOUT GENRE. 

6 1 Bilï"iïï!*|j
1
't*i!*, 

ETRENNES LITTERAIRES 
LA BRETAGNE 

IHistorique, pittoresque et monumentale, 

par M. i. JANIN , illustré par MM. H. Bel-

langé, Gigoux, Gudin, lsabey, Morel-

Fatio, Baron, J. NbBl, Rouargue et St-

Germain. 1 beau vol. gr. in-8° jésus, 

Format (le la Normandie, dont elle, est 

le complément; orné ; l°de 150 gravu-

res imprimées dans le texte; 2" de 20 

vignetles gravées sur acier, aeènes his-

toriques, vues, etc.; 3° de huit plan-

ches d'armoiries (1 costumes coloriés, 

dessinées par M. Saint-Germain ; et 4° 

.d'une carte générale de la Bretagne gra-

vée par M. Tardieu ; 20 l'r. broché; 26 

fr. riche reliure dorée sur tranche. 

LA NflRMANniF hpar le mmle ie
 Las-Cases, illutl ré de 600 

ImS* nUniUHIIUIbi dessins par Charlet, suivi de NAPO-
LÉON DANS L'EXIL , par MM. O'-Méa-

ra et Anlomarchi, et de l'IUstorique de 

Trltier elDaubigrty. i-vol. grand in-S 

jésus, orné 1° de 2(10 gravures impri-

mées dans le texte; 2° de 23 vignettes 

gravées sur acier, scènes historiques, 

vues, etc.; 3" de six planches d'armoi-

ries et costumes coloriés, dessinées pai 

M. H. Bellangé ; et ■i» de deux caries 

gravées prr Tardieu; 20 fr. broché; 26 

fr. riche reliure dorée sur tranche. 

L? AME MOI" 
Par J. JANIN , édition illustrée de I il) vi-

gnettes par Tony johannot. 1 volume 

ttrand hi-8° jésits, 10 l'r. broché; I 

fr. relie reliure dorée sur tranche. 

MÉMORIAL <>.: STI -HÉLÈNE 

la translation des rester, mortels de 

I'E MPEREUII N APOLÉON aux Invali-

des. 2spea' ides volu'u.es grand 1*1 -8° 
jésus ; 38 fr. broché; -43 Ir. riche reliu-

re dorée stir tranche. 

Suivi de WATEHI.OO et du FILS OE 

L'HOMME , par Barthélémy el Méry, il-

lustré de 140 dessiiis par MM. H. Ver-

net et ilip. Bellangé. I vol. grand in-S 

jésus, 1.2 fr. broché; 11 fr. riche reliure 

dorée sur tranche. 

XiES 

|2 édition, par M. J. J.VNIN, illustrée par 

MM. H. Bellangé, Morel-Fatio, Gigoux, 

œiiîîe et Uisc Xintts Voj 

TÈ|iÉlli:iaOlJJE, 
Suivies des AVENTURES n'AltlSTONOUS, 

ilUis-rées par MM. Tony Johannot, F. 

Signo), G. Séguin, É. Watter, Markl, 

Hc I volume grand in-8 jésus, 10 fr, 

broch* ; |5 IV. riche reliure dorée sur 

tranche. 

VOYAGS SENTlMEaiT .VL 

«le STE'H^îî 
Traductiqn nouvelle, par J. JANIN , illus-

trée par Tony Johannot ct Jacques. 1 

vol. grand in-S° Jésus, 10 fr. broché ; 

15 fr. ricin reliure dorée sur tranche 

nyJohaiinut i vol. grand in-8" jésus 

li> IV. brôéfoé ; 15 l'r. riche reliure do-

I rée sur tranche. 

Illustrées (le mille et une gravures d'après 

1rs premiers artistes de la France. 3 

vol. grand in-8° jésus, 30 fr. broché ; 

36 fr; riche reliure dorée sur tranche. 

CEI * unaiv^ 
Par J. JANIN. troisième édition augmen-

tée du Vétjage d'un Homme heitren'x, 

ornée de. l(i gravures anglaises et d'un 

liés beau portrait de l'auteur, par Tu -

Par l 'abbé Prévost, illustrée de 100 gra-

vures par Tony Johannot. 1 vol. gsand 

in-8° jésus, 10 fr. broché ; 15 fr. riche 

reliure dorée sur Iranehe. 

LE DIÀRLE BOITEUX, 
Par l.ESAGE, illustré de 17,5 gravures par 

Tony Johannot. I vol, grand in-8° jé-

8U«, 10 fr. broché ; 15 fr. riche reliure 

doré sur Iranehe. 

CONTES ET NOUVEL!.t S 

de li» IFoialahaC, 
Illustrés, faisant suile aux Fables illus 

trées par GRANDVILLE et JULES UA-

VIO. 1 beau vol. grand in-8" jésus vé-

lin, |li IV. brocKjS| 15 fr. rii lie n luire 

dorée sur tranche. 

YOY GE DE -PARIS A LA IF, 
PAU HOUEN ET LE HAVRE ; description 

historique el pittoresque des villes , 

bourirs, villages et hameaux sur le par-

cours du chemin de 1er et des bords 

de la Seine : il ustré de "0 vignettes 

dessinées sur 1 s lieux par M. Morel-

Fatio, de quatre cartes et plans gravés 

par M. P. Tardieu. I joli uolume pelil 

iu-S°. Prix : .2 l'r., et 3 fr. avec huit 

belles vignetles gravées sur acier ; 5 fr. 

riche reliure dorée sur tranche. 

Pour paraître prochainement : 

HiSTOIUE DIS PEM BRETON 
INSULAIRES ET G0NT1NENTAUX 

Par M. AURÉLIEN DE COUBSON, deux 

beaux volumes grand ir-»o IA 

Prix : Kl fr. brochés. ' '
 J

 - ' 

VflrYAGE DE rAIllS A 0RLÉ1W 
Description historique et pillorc

s
„ 

villes, bourgs, villages. Bit?!*?* des 

le p reours du chemin de te, ;> 
à Orléans ; illustrée de. 70 Pa* 

sinées sur les lieux par Ch-,„, •
 s d

<s-

cartes ct plans, i joli
 ï0

| '„,. ?'. ̂  

Prix : 2 fr.; 3 fr. relié à l'an"| 

VOYAGE DE PARIS A LA FR^u*. 
|Un volume illustré, -caries, etc. p,.-

L'ÉTÉ A BAlte' 
Par Eug. Guinot ( PIERRE DII,.

V
„, 

lustré par MM. Tony Johannot'
 11 

I.amy, français, J. NeiSI ,., n',',,.
1
-"? 

Publié en 40 livraisons à
 in

 7 ,?nv 

-20 fr. l'ouvrage complu.
 m

"nts
; 

PARIS. VIDECOQ PÈRE ET FILS, PLACE DU PANTHÉON; COSSE ET DELAMOTTE, PLACE DAUPHINE. 

MISE EN VENTE 

de la 15e livraison 
COMPLÉTANT L ENCYCLOPEDIE DU DROIT 

a MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE, CRIMINELLE 
le 5e volume DE 

RÉPERTOIRE RAISON! R LÉGISLATION a 
Médigé et publié sous la direction île ItïlII 

L'ouvrage formera de 13 à 15 volumes grand in-o° à deux colonnes. Chaque volume est publié ei 

La 16E livraison 
(l"DU SIXIÈME VOLUME} 

PARAITRA 

fin décembre. 

COMMERCIALE. 
BÎRE ES OARniRllT, Avocats à la Cour Royale de Paris. 

15 feuilles paraissant tous les deux mois. Prix de la livraison, 5 francs pour la France et 6 francs 50 centimes pour l'Etranger. 

AU JOCRISSE, rue Richelieu 50 

passage Reaujolais. — Redingot- ' 
lis en draps de bouviers depuis 
co fr.; Habits en drap extra-fini 
de 70 à 85 fr. ; ce qui se fait de 
mieux, 60 francs. (L'on ollre con-
frontation de ces habits pour la 
qualité des draps et le fini ilu ira 
vail , avec ceux qui se vendent 
psrloul 130 fr.) Grand choix 
d'étoffes pour palelols et/" 
tweeds, depuis 45 francs cl'-
el au-dessous. On trouve 

également pour pantalons et cii«
a
 ,„ 

qu'il y a de mieux en nouveautés w 

Paris. Il 

CORPS 
1789 h 1814, 3 vol. 30 fr. 

1814 à 1824, 1 vol. 10 

Tablft,1789àl824,lv. 10 

1825 à 1830, 1 vol. 10 

Années séparées, l'une. 6 

ABONNEMENT ANNUEL 

Jurisprudence de COSSE et DELAMOTTE, Lik des Avocats aux Conseils du Roi, Editeurs de Tto 

DE DROIT FRANÇAIS ANCIE 
l ,e SÉRIE , 420 à 

, Carré, Formulaire du Notariat, pat EJMti Clerc, 

Tous les volumes se vendent séparément, 
1831 à 1833, 1 vol. 

1834 à 1836, 1 vol. 

1837 à 1840, 1 vol. 

1840 à 1843, 1 vol. 

1844, en vente. . 

) pour Paris. 

j[(^arj^ahiers mensuels), franco, { pour les départ*. . 

12 fr 

12 

12 

15 

6 

6 f. 50 

7 50 

MODERNE DE 420 A 1844, 
Contenant les Lois, Décrets, Traités de paix, 

jéfce du droit, etc. Place Daupliine, 27. 

Les l séries, 15 f. v.gr. in-8° 
Prix : 110 francs. 

A i 0*t*tj DIVISÉ m DEUX SERIES. 
Ordonnances , Déclarations et Règlements antérieurs à 1789, 

avec une Table des matières, par WALKER, 5 vol. in-8 (prix, séparément, 35 fr). 

ci Dir 4 « 4 §s\M_ J% ) INCLUS. Recueil Complet des Lois, Décrets, Ordonnances, elc.,etc, avec Tables analytiques 
jmi »Jlililili

?
 M. M \3%J tl s. O * -4 \ ANNOTÉ par GAL1SSET, ancien président du tribunal de Pithiviers. 10 vol. (prix, séparément 

{avec une Table des matières, par WALKER, 5 

INCLUS. Recueil Complet des Lois, Décrets, Ordonnances, elc.,etc, avec Tables analytiques des matières, 

SO fr.) 

Ce Recueil est à jour. — C'est le seul complet qui soit rigoureusement PAR ORDRE DE DATE de 1789 à 1844. —Il n'en, existe pas de plus 
complet; et les éditeurs s'engagent à reprendre ce livre à leurs frais, si l'acheteur trouve, dans une autre collection, un seul document législatif qui 

soit omis dans celle-ci. — Le paiement pourra n'être effectué «jw'après vérification, et en 2 termes. = Les Notes sont très nombreuses. On peut 

consulter les lois sur la Chasse, sur les Brevets d'Invention, sur les Actes notariés , etc., qui ont été commentées plutôt gw'annotées. 

fLJil AUSSEE-D'âNTIN, 
MAGASINS DE NOUVEAUTES, N. !>,PU3E ©E LA G HAUfe SEE-B'ÂMÏÎM , PUES ^ 'LE BOULEVARD. 

IViusiiensv * nclr.ii» ei> VEL9HBS BU li'ïaSiV, une sttpÀrtonrttë iimiiiifiiiii», ensaxent Ses e!it& de ce grand Ëtablia- ement à EXPO^KSt ilnsm Icwr wnlon de 

«oterle. un n«uve«w solde de VELOURS .Tl î» l' S S EÏJB X B3 pour ï?«9Sêes dont leai nuaneei et I» «smsïisé sse laissent rien à désirer. Le VELOSJKS iWOB.'SSE-

MKE es* iMii;iéri«'<ar KÎÏS autres velours par la beauté de ses reiïeesv sa soupière et in durée.- — Sie jirK Iaas?Huel est de S 5 fr. ; usae grande spéculation 

pent seul»"- p»rme(lre de les nflVlr à fl5 fa*. SÎ5 — ©B*iïmsl R«« «3PtBS8B !?«4 de VEï.ÇHJHS <!B"I'S'. ss. S 3 
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QÉÉ 3ÉJIRBR ES V3AJS I— Chaque lacnille 

M. DE POT, 
la facu lé do faire 

Négociateur mum m m gm Vlfl SPECIALITE. 
en WLJ^MS*J^W£am u «i c «unée. 

Irôler A 1,'AViHCE, par son notaire, les notes ct documens vérifiés et transmis par ES. BE ïOY. [Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) ■ 

MPES 
j>ujs ri ir. 

t HYDROstATîQUES récompensées par une nouvelle 
médaille à la dernière exposiLion, donnanJ la lumière 

| des meilleures lampes eairel, et ajanl sur elles l's-
' varitagë de n'élrc sujelles à aucune reparatiou. De-

i de 50 p. ioo sur les anciens prix. Hue uiehelieu, 89. 

« Secrètes. 
TRAITEMENT du nocteur GH. ASIBERT, | 

Médecin d. la Facttllé de Paris, maître en pharmacie, ci-phirinacieii des hôpitaux | 
" de la ville de Paris, professeur de médecins et de botanique, honoré de rnédaiUw g 

et récompenses nationales, etc., etc. | 

garder comme Les guéTisous nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équiïoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens empisyés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette aoieuverte, on avait i 
désirer un remède e,m agit également 
sur toutes les constituions, qui fût sûr 

U dans ses effets, exempt des inconvé-
y nients qu'on reprochait avee justice aux 
8 préparations mercunetles. 

i 'P.. Mo.ntorgaéil, 21 
TRAITES» KNT PAR CORRESPONDANCE. (AroiABCina.) 

Aujourd'hui on peut , 
résolu le problème d'un traitement sim-
pie, facile, et, nous pouvons le dire | 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT 
est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes ter ""isons et dans 
tous les climats. 

Consultations gratuites tous tel jours. 

ce 
0^i\ui se 
fait de 

AUX MONTAGNES RUSSES 
EUE KYg DES PETITS CHAMPS. 11. 

LaVente est au comptant, les bonnes pratiques 
ne paient pas pour les mauvaises ee qu^^p 
permet détabïir Habits et Rédinrfote^^^^fcieux les 

en vrai drap cachemir90J^^^^^'d[esl2O etl50f 
CesHabillement^^^^^^%ands assortiments 

. . , de Nouveautés pour 
Sont tout .^^Ss^- Pantalons et Gilets 

O^dinouïes et paletot, (iiap castor, 5o a od l'r.; en belle vi^ufiie, enUér&iiétiWdtMUd 
90 à îoo t'. Les heaux paulalons, unuveiiuttK. de 3'i à ;s0 1". i.esgilels les plus nouveaux, is 

CHOCOLAT CCILLI i?n 
m S 93. 

Ordinaire, 
lin, 2 fr.-

1 Ir. 'ib c—N° 2, l fr. 
-Surfin; 2 fr. 50 c. 

j, vue &aSnî -ïa «n<»ré, 

| Ciraque, 3 fr.— Id. sur-choix, 4 fr. 
| l |2 vanille, 5o c. en sus.— Une vanille, ■ fr. 

FLANELLE DE SANTÉ IRRETRECISSABLE. 
% Privilège. 17, RUE DE LA PAIX, AU I". Arec Garantie. 

Gilets, Caleçons, L Blanchissage à la Tapeur. Entretien à forfait. 

A VENDRE cri totalité ou par lots : 
134 hectares de nés beaux 1101S, sllués 

dans l'arrondissement de Nogent-le-Rolrou 
liure-et-Loir;■ , d'un revenu net d'environ 

8,000 fr. 
S'adresser à M. TIIUIIKAU-DANGIN , rue 

C.arancjère, 13. 

rliiéville, qui l'a en sa possession, et son col-
lègue, notoires à Paris, le 21 novembre îsir,, 
eni-egisiré, et Contenant lotis pouvoirs de le 
faire publier au porteur d'un extrait. 

MM. tes actionnaires de l'ancienne société 
du journal le Charivari, sous la raison so-
ciale : POMMIER el C c , ont nommé M. Antoi-
ne-Louis-.loseph POMMIER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 21, liqui-
dateur de cette société, aux lieu et place de 
JIM. Lange LF.VY et PEGEKOK, démission-
naires. (5192) 

D'un acte passé devant M« Aumonl-Thié-
ïilleel son collègue, notaires à Paris, le 22 
novembre |g45, portant celte mention : En-
registré à Paris, 8

e
 bureau, le 24 novembre 

1845 folio 116, reclo, cases 4,'5 et 6, reçus 
francs el 50 cent, pour décime. Signé l)e-

fcast. 
Il appert : 
Qu'une sociélé commerciale en comman-

dite a été formée entre M.' Eugène-Louis-Jo-
seph CÂRPEHTIER, journaliste, demeurant à 
Taris rue Saint-Antoine, 22; et MM. QUEN-
TIN, RAMlENSKI et GRAN1ER DE BEAUllE-
CAUI), actionnaires fondateurs: et les per-
sonnes qui adhéreraient plus lard aux statuts 

de la sociélé: 
Que la raison cl la signature sociales sont : 

CIHRB
 ET

 0*5 ... .... ' , . 
Que le sié"e provisoire de la société a été 

«ixé à Paris, rueSaint-Anloine, 22; 

(lue le but de la société est de faire parai 
tre tous les dimanches le journal la Colonne 

Qitc la durée de la sociélé a été fixée à dix 
année» qui commenceront à courir du jour 
«le la pùblicalion du premier numéro dudil 

journal U Colonne: 
Que le fonds social est de 100,000 fr., divi-

sé en deux mille actions de 50 fr. chacune; 
Qu'il a clé alloué soixante actions a M 

Carpeutier pour la valeur delà propriété du 
journal la Colonne qui se fond dans la so-

ciété: A , . 
Kl que M. Carpentieresldirecteur-géranl. 

(51 9 1 ) 

Suivant un acte sous signatures privées 
en date à Paris du 15 novembre IS4S, portant 
celle menlioa: Enregistré i Paris, le 19 no-
vembre 1845, folio 135, reclo, case (I, reçu 2 

francs 20 cent., décime compris, signe A. Le 
(ivre, cl annexé i la minute d'un acte en 
,;onteiianl le dépôt dressé par M» Aumonl 

meuranl ensemble à la commune de Villelte, 
arrondissement de Manies (Seine-et-Oise), 

Il appert : 
Que la sociélé formée enlre les susnommés 

par acte sous seings privés en dale du 25 
juin 1815, enregistré le 24 septembre sui-
vant, par Lefêvre, qui,a reçu les droits, pour 
l'exploitation d'une laiterie existant à Paris, 
rue des Amandiers-Pop ncourl , 8, sous la 
raison sociale DUPONT et (;«, laquelle so-
ciété devait durer cinq années, qui onl com-
mencé de courir le 1er juillet 1815, pour finir 
le (" juillet 1850, 

A été déclarée nulle comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités prescrites par la 
loi. 

Pour extrait. S CUAÏÉ. 

Etude de M» Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue Neuve-Saint-.Marc, 4, à Paris. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de Paris, le 20 novembre 1845, 
enregistré le 28 du même mois, par vitou, 
aux droits île 17 fr. 60 cent., 

Entre i° M. COPUS, demeurant à Paris, rue 
du Eaubourg-du-Temple, 19, d'une part-, 

2° M. Auguste BOURD1N, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faonourg-Monlmar-
Ire, 45; 

3" Et M. TUOUIN, négociant, demeurant à 
Paris, ci-devant rue Richelieu, ci, actuelle-
ment sans domicile ni résidence, connus, 
d'autre part. 

Il appert : 
Que les conventions sociales faites enlre les 

susnommés ont été déclarées nulles, faute 
d'avoirété reyèlues des formalités de pùbli-
calion prescrites par l'article 02 du Code de 
commerce; 

Et que les parties ont été renvoyées de-
vant des arbilres-jugespour la liquidation de 
leurs droits résultant de leur société de [ait. 

Pour extrait : Amédée D ESCIIAMCS , avocat-
agréé. 

D'un acic sous seing privé, en date à Paris 
du 20 novembre 1845, enregistré à Paris, le 
28 du même mois, par le receveur, qui a 
reçu les droits, 

Appert ; 
Qu'il y a sociélé en commandite entre le 

sieur Erançois-Antoine VICQ , dessinateur , 
demeurant à Paris, rue du Eaubourg-Saint-
Denis, 64, et un commanditaire dénommé, 
qualifié el domicilié audilacle, pour l'exploi-
talion d'un établissement de dessinateur en 
broderies à façon ; que le sieur Vieq est gé-
rant de la "société ; que la société, dont le 
6iége est à Paris, rue Neuve- Saint-Martin, ie, 
a pour raison et signature sociales VICQ et 
C ; que l'apport du sieur Vicq consiste dans 
son travail, son industrie, son aelivitê, et 
une somme de 1,500 fr. qu'ii a versée - dans 
la caisse de la société; que l'apport du corn 
manditaire consiste dans son établissement 
de dessinateur en broderies, clienléle, mobi 
lier industriel et meubles meubla ns évalués 
10,000 fr. ; que la sociélé est constituée pour 
vingt-cinq années ; commençant le 20 no-
vembre 1845, et unissant le vo novunbn 
1870, époque où les bénéfices seront parla 
gés. 

Pour extrait. V ICQ. (519'^ 

Etude de M" SCIIAVE, agréé, rue du 1 auhourg-
Monlmartre, 10. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de laSuinc, le 20 novembre 1815, 
enregistré, enlre : 

i" M. Michel PEEIFFER, dit LEFEBVRE, 
et dame Marie-Anne-Jeanne BERTRANB, son 
épouse, de lui autorisée, marchands laitiers, 
demeurant ensemble a Paris, rue des Aman-
diers-Popincourl, 3 ; 

.Contre le sieur Sylvain DUPONT, marchand 
grainetier, demeurant à Paris, rue du che-
min-Vert, 20 ; 

Elle sieur Sylvain MADELEINE, laitier, et 
dame Geneviève fcEROUX, son épouse, de-

EludedeM* BERRIIRIER, liubtsler, rue des 
l'Oisés -Montiuai Ire, 1 3. 

D'un acic sous signatures privées, en dale 
A Paris du 25 novembre 1815, enregistré, en 
tre MM. Adolphe PÎNET el Auguste DERNIER 
Unis deux négocians, demeurant à Paris, hou 
levard'Saint Martin, 51. Il appert que la so-
ciélé en nom collectif formée enlre eux 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
d'articles de deuil, situé à Paris, boulevard 
Saint-tMailin, 51 , a élé dissoute A partir du 
!" Octobre I84S; ct que M. Bernier a été 
nomme liquidateur. 

Pour exilait : DiinnuniEK. 

Et un commanditaire dénommé audit acte 
d'aulre part. 

11 a élé formé une sociélé en nom collectif 
a l'égard de M. Bernier, gérant responsable; 
et en commandite à l'égard du cornmanditai-

à l'effet de prendre la suite des affaires de 
la maison pinet et Bernier, el continuer l'ex-
ploitalioivdu magasin de deuil silué à Paris 
boulevard Saint-Mar tin, 51, dont ils sont pro 
priétaires 

Sa durée est lixée à dix années consécuti-
ves, qui commenceront au 10 janvier pro-
chain. 

Le siège de la société est lixé à Paris, bou-
levard Saint-Martin, 51. 

La raison sociale esl : Auguste BERNIER 
et Comp. 

M. Bernier a seul la signature sociale, dont 
il ne peut faire usage que pour les besoins et 
allaires de la sociélé. 

Le fonds social est lixé à 100,000 fr. 
Pour extrait : BERKURIER. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date A Paris du 25 novembre 1815, enregistré, 
entre Mme Françoise GARRIKLLE, veuve de 
M. Jacques-Antonin DUJABD1N; et M. Théo-
philc-Antonin DUJARDIN , tous deux mar 
chauds quincailliers, demeurant à Paris, rue 
des Cinq-Oiamans, 18. 

Il appert que la société en nom collectif 
formée enlre eux pour faire le commerce de 
quincaillerie, donl le terme expirait le |« 

août 1815, continuée jusqu'au 11 septembre 
suivant, a été dissoule à partir de ce dernier 
jour; -

Et que M. Dujardiu fils, qui continue le 
commerce de quincaillerie, est seul charge 
de ta liquidation. 

Pour cxu-ail ; veuve DUJARWN, A. D U 
JARDIN. 

des Etude de H* BERRURIER, huissier, 

Foués-Mommartre, 1 3. 
Suivant aele sous seings privés, en dale A 

Paris du 25 novembre IBM, enregistré, 
Enlre M. Auguste DERNIER, négociant, de-

meurant à paris, boulevard Saint-Mai lin, 51, 
d'une part; 

s sienrs Mahler et Durietz. 
Poùrex-trait : MAHL*R et•Dtmns-rz. (5193) 

Par acte sous seings privés en dale à Paris 
et Sle-Bénigne, des 18 et 25 novembre 1815, 
enregistré ; fait enlre MM. Michel POIS AT el 
Grégoire ST-ANDRE , aflincurs ,' demeurant 
tous deux à Paris, quai Valmy, 179, et It 
ommandilaire y dénommé; 

La sociélé formée errtre MM. Poisat el St-
Aridré, et ledit commanditaire, sons la raison 
ST-ANDRÉ, POISAT et Comp., par acte sous 
seings prives du 21 avril IS38, pour l'exploi-
tation de l'alfmâge, sociélé qui devait expirer 
le i" janvier 1841, cl qui depuis a continué 
de fait, a élé dissoule. Celte dissolution re-
monte enlre les parties à partir du 1" no-
vembre 1815. M. Poisat demeure seul chargé 
de la liquidation. (5189) 

Parade sous seings privés fait double à 
Paris," le 18 novembre 1845, enregistré, une 
soriété a été formée entré M. Michel POISAT. 
alïineur, demeurant A Paris, quai Valmy, 179, 
et le commandilaire y dénommé, sous la rai-
son Michel POISAT et C% pour l'exploitation 
de l'établissement d'alfinage, sis A Paris, quai 
Valmy, 179. M. Poisat est seul gérant etaseul 
la signature sociale. Le fonds social se com-
pose, tant en matériel qu'en fonds de roule-
ment, d'une somme de 431,534 francs 66 cen-
times, et sera fourni par moitié entre M. 
Poisat et le commanditaire. La durée de la so-
ciété est de quinze années à partir du I e' no»-
vembre 1815, sauf le droit réservé A chacune 
des parties de la dissoudre A chaque période 
de cinq en cinq ans de son existence, moyen-
nant avertissement six mois A l'avance. (5190) 

l'ribuiiHl de éoiunaévee, 

Sui vant acte sous seings privés fait double 

A Paris, le 20 novembre 18 15, enregistre A Pa 
ris, le 26 novembre I8l5 ,f. 91 r., c. 8, par Le 
verdier.qui a perçus Tr. 50 cent, pour droits 
M. l'Tançois-Josepli-Napoléon MAHLER 
M. Louis-Guillaume-Joseph DURIETZ tous 
deux lahricans ferblantiers, demeurant A F 
ris, rue d'Anjou, 10,. au Marais ; ont déclaré 
eu . outmuation d'uuéionirtc r\isi.ini prive 

; I ", ( ' M| nixm.«rui.de , ve is 
vérifies, lancer une socléVén 1 

lit '<ius la rai. 011 KUCUUV MAI1I.I 11 et lip 
RIETZ, pour la fabrication des articles de 
lerhlanlorie. Il a élé convenu, que les deux 
associes seraient indislim leméî>l chargés de 
1'admiiuntrnlion nrs alf.iircs de b~mi*-\r 

•I""
 M

-M. Mahler cl liuriei/.aiiraieBtiousdcux 
l i ■l.naliire .sociale M . j|,-,hle

r
 lîendrail 

seul la caisse. Le capilal social a JU 
211,000 francs, composé de 10,000 frai 
portés originairement p»r M. Mallier, ePSâÊt 
le surplus des bénéliecs réalises au jour du? 

1 il ai le de société par. les deux associés. En-
iin lia été siqmi,. ,

lue
 |

ia
i
te SO

ciété comme», 
ceratl a pomuter d»dlt jour Ko novembre IIW, 
et limiait au décès du premier mourant des-

illl iHisi i Paris, h novembre 1 tt 4S . 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 NOVEMBRE 1845, oui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour -. 

Du sieur TANQUKRAY, fab. de papiers 
peints, boulevard Bonne-Nouvelle, 7, nomme 
M. Le Roy juge-commissaire, el M. Battarel, 
rueCléry, 9, syndic provisoire (N» 5674 du 
gr.); 

De sieur BEURÏ fils,' menuisier aux Bati-
gnolles, rue Truflaut, 45, nomme M. Sommier 
juge-commissaire, el M. Duval-Vaucluse, rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N" 
5675 du gr.); 

Du sieur BOURGET ainé, commissionnaire 
de roulage, rue Verdelel, 6, nomme M. Geor-
ge jeune juge-commissaire,, el M. Thierry, 
rue Monsigny, t), syndic provisoire (N» 5676 
du gr.); 

Du sieur PETIT, md de vins, rue Grenétal, 
3, nomme M. Sommier juge-commissaire, el 
M. Ilaussmann, rue St-llonoré, 290, syndic 
provisoire (N" 5677 dugr.)

; 

Du sieur LAFOND, md de vins et tonnelier 
a Bercy, rue de Bercy, ma, nomme M . Le 
Roy juge-commissaire, ct M. Lecomte, rue 
de la Miohodlère, 5, syndic provisoire (J> 
5678 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRE1KCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, sali, des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DellDUe LESPIALT, tenant ho-lel garni, 
rue de l.ourcine, 35, le 4 décembre A 2 heu-
res ,N" 5625 du gr.); 

Du sieur THIERRY, enlrep. de pavage, rue 
Vlctor-Lemaire, e, le 5 décembre A 10 heu-
res ((N° 5657 du gr.); 

Du Sieur DAI.I7.0N, fondeur en fer, rue Sl-
Maur Popincoiirl, 20 |o 5 décembre 1 3 
heures i |2 (N" 5660 du gr.); 

i 1)11 siiw BEl-RY lils, menuisier aux Ilali-
«nollcs, le 4 décembre A 3 heures (Nu 5675 
du gr. .; 

PoUf assister à l'ats/mbléi dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tatit sur ta composition de l'étal d.s irea-i-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqoés pour les vérification et afnrniation 
de leurs créances, remetteut préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GERMAIN, tailleur, rue St-Denis, 
57, le 5 décembre A 3 heures ,N° 5399 du 
gr.); 

Du sieur LENEPVEU, md de vins-traiteur 
A La Glacière, le 5 décembre A 3 heures ,N 
5100 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, on passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement d, s 
syndics, 

PRODUCTION DE TITRES. 

_ Sont invités à produire, dans le délai d
; 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré 
clamer, MM. les créanciers : 

Des sieurs BOUYGUES et C«, épiciers et 
mercersaux Batignolles, entre lés mains de 
M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de 
la faillite (N« 5638 du gr.); 

Du sieur SANDMANN, fab. de broderies 
faub. Monlmartre, 7, entre les mains de M 
lleurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de 
la faillite (N° 5583 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^3 de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation. des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de cc délai 

ASSEMBLEES BU LUNDI 1« DECEMBRE. 

NEUF HEURES : Magot, cordonnier, clot. — 
Poisson, commissionnaire en marchandises, 
id. — Moé, doreur sur cuirs, id. — Arnoux, 
ancien marchand de nouv., Id. — Gautier 
jeune, représentant de commerce, synd.— 

Ç;schlesinger, md de chevaux, id. — lïebray, 
filourneiir en cuivre, conc— Durand lils, 

fonlainier, id. — Laurent, fab. de chemi-
ses, id. — Raymondon, mécanicien, vérif. 
— Michau, traiteur, id. 

nix HEURES : Antheaume, fab. de parapluies, 
id. 

MIDI : Deluc, inc. md de vins, clôt. — Thuil-
lier, anc. md de vins, id. 

DEUX HEURES : Legrand, libraire, id. — Pia-
cenlini, md de vins-traiteur, vérif. 

ItfPlUHËRLE DE A. GUYOT, WRl^UK, DE .L'ORDRE DES AVOCATS, RUE, tWJVË~DKS PETITS-CHAMl'S, 35. 

£épt»rntion8 de Corna 
ei «le HleiiH. 

.loquelct, l. — M. Bourgeois, 21 ans, rue 
l.afayelte, 7.— Mlle Aubry, 35 ans, rue Gran-
ge-aux-Belles, 9. — Mme veuve Jfargny, 68 
ans, rue de Lille, 30. —M. Alexandre, 80 ans, 
leub. St-Jacques, 27. 

Apposition de scellé». 

Après faillite. 
Novembre. 

25 M. Cadot, md de rouennenes et mer-
ceries, rue Nolre-Uame-des-Clramps, 

n. 8. .,, ,. 
— M. Breton, fab. d'omemens d église, 

rue Paradis-au-Marais, 6. 
— M. Marguoin, marchand de vins tenant 

hôtel garni, enlrep. de peinture, rue 
d'Orléans-Sl-Marcel, 19. 

BOURSE DU 29 NOVEMBRE. 

i" c. pl. It, pl. bas i" c. 

5 0(0 compt.. 117 _ 117 — 116 85 116 Si 

—Fin courant 117 10 117 10 116 75 116 7b 

3 0(0 compt.. 82 s 82 10 82 — 82 5 

—Fin courant 82 — 12 s 8i 70 81 "0 

Fmp. 1844..,. 
—Fin courant 
Naples compt. 

~* — Fin courant 
I)° Roths. c. 100 50 100 50 100 50 100 50 

—Fin courant 100 75 100 75 100 75 100 7S 

4 l|2 0|0 
4 010 
B. du T. 
Banque 
Rente d^ la V. 
Oblig. d> 
Caisse hyp.... 
— Obli^ 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. U ivre. 

— Lille.. 
Gr. Combe ... 
— Oblig 
— d u nouv .. 

3295 

138U 
595 

4 Canaux.. 
—jouis 
Can. liourg... 
—joiiiss 
Can. Samb... 
Lins Maberly 
— Ponl-llemy 
Union liniére 
Fil, Houenn.. 
Soc. des Ans. 
Forg.-Avejr. 
ZineV, Mont. 
— Nouv. M.. 
Fer gai v 
Monc.-S.-S..-

Le 26 novembre .- Demande en séparation de 
biens par Brigitte CANDIA DE l'UK /.n con-
tre Adolphe-Picrre-l.aurctil BUSCHERON 
rue Salleneuve, 7, aux Batignolles. 

Pour Ht Boinod, 

Ghéerbrahl avoué. 

Le 27 novembre : Demande en lépantlon de 
biens par Agathe-Anne l'LICOTEAUX con-
tre Probe DEi.AUMiY, restaurateur, rue 

des Maçons-Sorhoniie, n. 30, Touchant 
avone. 

Le 11 novembre : Demande en séparation de 
1) eus par Anloinellc-Eiigcnie LAiilV contre 

► rancois Antoine GEORGER, serrurier, rue 
■ 'l issier ovOué. d' Milin, I, F. 

Hécèg «t InhunintlouM. 

Du 27 novembre. 

Madame veuve Bigot, 51 ans, ruo Ncuvc-
l.uxcinhourg, 15. — n. Aubry, 71 ans, rur 

'K s Ecuries-d'Artois, 8. - Mlle Eraull, 3i 
ans, riieSle-Aiine, 44. — M. Gruyer, 56 ans 
rue du Hasard, 4. — M. Marie, 45 ans, rui 

Dette aot. 
- difl'. 

— pass. 
Anc. diff. 
j0|0 1811 

Eu, p. Rom.. 
Piémont».... 
Portugal 
Haïti — 
Autriche (L) — 

FONDS F.TRANOSRS. 

5 010 1840 
_ 1842.. 

4 l|2 0|0. 
3 0|0 
2 l|1 0|0 
banque .. 
— 1841 • 

Isoc. gén. 
1]2 lloll.-

09 1|4 
1242 5U 

99 -
108 31' 
98 " 

56 H ! 

760 -

St-Germain .. 
—Emprunt... 
— d» 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d'l »43.. . 

— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Boiien-llavre 
Orléans , 

Kmprunt ... 
orl. A Vierî. 
— à Bord. . 
,:• du Nord... 

CHIÎM1SS DE FER. 
940 — IFampoux 

I Strasbourg... 

_ oblig .--
Mulh, A T''— 
Marseille-

470 — 

280 
925 

1000 — 
727 50 

810 — 

625 «-
580 — 
665 — 
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A
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Anvers. 
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,l.-cast--
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